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 En vertu de l’article 1
er

 de la Convention signée le 14 décembre 1960, à Paris, et entrée en 

vigueur le 30 septembre 1961, l’Organisation de Coopération et de Développement Économiques (OCDE) 

a pour objectif de promouvoir des politiques visant : 

- à réaliser la plus forte expansion de l’économie et de l’emploi et une progression du niveau 

de vie dans les pays Membres, tout en maintenant la stabilité financière, et à contribuer ainsi 

au développement de l’économie mondiale ; 

- à contribuer à une saine expansion économique dans les pays Membres, ainsi que les pays 

non membres, en voie de développement économique ;  

- à contribuer à l’expansion du commerce mondial sur une base multilatérale et non 

discriminatoire conformément aux obligations internationales. 

 Les pays Membres originaires de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, le Canada, 

le Danemark, l’Espagne, les États-Unis, la France, la Grèce, l’Irlande, l’Islande, l’Italie, le Luxembourg, la 

Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse et la Turquie. Les pays suivants 

sont ultérieurement devenus Membres par adhésion aux dates indiquées ci-après : le Japon (28 avril 1964), 

la Finlande (28 janvier 1969), l’Australie (7 juin 1971), la Nouvelle-Zélande (29 mai 1973), le Mexique 

(18 mai 1994), la République tchèque (21 décembre 1995), la Hongrie (7 mai 1996), la Pologne (22 

novembre 1996), la Corée (12 décembre 1996) et la République slovaque (14 décembre 2000). La 

Commission des Communautés européennes participe aux travaux de l’OCDE (article 13 de la Convention 

de l’OCDE). 
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INTRODUCTION 

Le “ Traitement national” est l'engagement pris par les pays Membres de l'OCDE que les entreprises 

opérant sur leur territoire mais sous le contrôle de ressortissants d'un autre pays Membre ne connaissent 

pas un régime moins favorable que les entreprises nationales dans les mêmes circonstances. Cet 

engagement figure dans la Déclaration sur l'investissement international et les entreprises multinationales 

adoptée en 1976 par les gouvernements des pays Membres de l'OCDE. Il s'accompagne d'un ensemble de 

procédures de mise en œuvre connues sous le nom d'Instrument relatif au Traitement national. 

Les procédures de mise en œuvre de l'instrument relatif au Traitement national, qui ont pour objectif 

d'assurer l'application la plus complète possible du Traitement national par les pays Membres, sont 

exposées dans la Décision du Conseil de l'OCDE de décembre 1991. Le texte de cette Décision est 

reproduit dans le présent document qui inclut la liste complète des exceptions au Traitement national 

acceptées par le Conseil en date du16 juillet 2009. 

Cette mise à jour s’inscrit dans le cadre des efforts mis en œuvre par le Comité de l'investissement 

pour promouvoir l’importance de la transparence des conditions offertes aux investisseurs internationaux.
1
 

La transparence constitue par ailleurs l’un des principaux moyens qui permettent de surveiller la mise en 

œuvre de l’Instrument relatif au traitement national et de garantir la cohérence de son application parmi 

tous les pays adhérents. Ces travaux viennent en complément de la mise à jour de la liste des réserves 

formulées par les pays Membres à l’égard du Code de la libération des mouvements de capitaux 

concernant les restrictions à l’entrée d’investissements. 

                                                      
1
 Voir la « Transparence du secteur public et politique de l’investissement international » 

www.oecd.org/dataoecd/45/22/2506884.pdf et le « Cadre pour la transparence de la politique 

d’investissement » www.oecd.org/dataoecd/36/42/18546790.pdf. 

file:\\main.oecd.org\sdataDAF\Applic\INV\2008\Pubs\CodesNTI\NTI\www.oecd.org\dataoecd\45\22\2506884.pdf
http://www.oecd.org/dataoecd/36/42/18546790.pdf
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 Les pays ayant adhéré à la Déclaration sur l'investissement international et les entreprises 

multinationales et aux Décisions et Recommandations du Conseil de l'OCDE y afférent et, notamment, à 

l'Instrument relatif au Traitement national sont les trente pays Membres de l'OCDE et onze économies non 

membres : Argentine (22 avril 1997), Brésil (14 novembre 1997), Chili (3 octobre 1997), Egypte 

(11 juillet 2007), Estonie (20 septembre 2001), Israël (19 septembre 2002), Lettonie (9 janvier 2004), 

Lituanie (20 septembre 2001), Pérou (25 juillet 2008), Roumanie (20 avril 2005) et Slovénie 

(22 janvier 2002). 

 Des informations supplémentaires concernant l'instrument relatif au Traitement national sont 

disponibles sur le site web de l’OCDE à l’adresse suivante : www.oecd.org/daf/investment/instruments. 

 

 

http://www.oecd.org/daf/investment/instruments
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TROISIÈME DÉCISION RÉVISÉE DU CONSEIL RELATIVE AU TRAITEMENT NATIONAL
*
 

 

 

 

 

Article 1 
 

NOTIFICATION 
 

a. Les Membres
2
 notifieront à l'Organisation, dans un délai de 60 jours suivant leur adoption, toutes 

les mesures constituant des exceptions au Traitement national, ainsi que toute autre mesure ayant des 

répercussions sur le Traitement national. Toutes les exceptions figureront à l'Annexe A à la présente 

Décision. 

 

b. Les Membres notifieront à l'Organisation dans les 60 jours suivant leur adoption toutes les 

modifications apportées aux mesures visées à l'alinéa (a). 

 

c. L'Organisation examinera les notifications qui lui seront adressées conformément aux dispositions 

des alinéas (a) et (b) du présent article, en vue d'apprécier si chaque Membre satisfait aux engagements 

résultant de la Déclaration. 

 

 

 

Article 2 
 

EXAMEN 
 

a. L'Organisation examinera chacune des exceptions formulées par un Membre ainsi que toute autre 

mesure notifiée en application de l'article 1, à des intervalles qui seront fixés par l'Organisation. Toutefois, 

ces intervalles ne seront pas supérieurs à trois ans, à moins que le Conseil n'en décide autrement. 

 

b. Chaque Membre fera savoir à l'Organisation avant l'examen périodique prévu à l'alinéa (a) s'il 

souhaite maintenir les exceptions qu'il a formulées en application de l'article 1 et, dans l'affirmative, il en 

exposera les motifs.  

 

c. Les examens prévus à l'alinéa (a) auront pour objet de présenter des propositions appropriées 

destinées à aider les Membres à retirer leurs exceptions. 

 

d. Les examens prévus à l'alinéa (a) seront menés par pays, chacun d'eux couvrant toutes les 

exceptions formulées par un Membre. 

                                                      
*
  C(97)147/FINAL et C(2004)3. 

2. Pour les besoins de la présente Décision, on entend par “ Membres”  toutes les parties à la Décision. 
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e. Nonobstant les dispositions de l'alinéa (d), les examens prévus à l'alinéa (a) peuvent avoir pour 

objet certaines catégories ou certains groupes de mesures présentant un intérêt particulier, selon les conditions 

et aux dates fixées par l'Organisation. 

 

 

 

Article 3 
 

RECOURS A L'ORGANISATION 
 

a. Si un Membre estime qu'un autre Membre, a, contrairement à ses engagements en matière de 

Traitement national, maintenu, introduit ou réintroduit des mesures, et s'il estime subir un préjudice de ce fait, 

il peut avoir recours à l'Organisation.  

 

b. Le fait que le recours soit examiné par l'Organisation n'empêche pas le membre qui l'a introduit 

d'entamer des conversations bilatérales sur l'objet du recours avec l'autre Membre concerné. 

 

 

 

Article 4 
 

COMITE DE L'INVESTISSEMENT: TACHES GENERALES 
 

a. Le Comité de l'investissement (ci-après dénommé “ le Comité” ) étudie toutes les questions 

concernant l'interprétation ou l'application des dispositions de la Déclaration ou des Actes du Conseil relatifs 

au Traitement national ; il fait rapport au Conseil et lui soumet ses conclusions. 

 

b. Le Comité soumettra au Conseil toutes propositions utiles en relation avec les tâches définies à 

l'alinéa (a) et, en particulier, avec l'abrogation des mesures constituant des exceptions au Traitement national. 

 

 

 

Article 5 
 

COMITE DE L'INVESTISSEMENT: TACHES SPECIALES 
 

a. Le Comité est chargé : 

 

 i) d'examiner, conformément aux dispositions des alinéas (a) et (b) de l'article 2, toute exception 

notifiée à l'Organisation et de présenter, le cas échéant, des propositions appropriées pour aider 

les Membres à retirer leurs exceptions ; 

 

 ii) d'examiner, conformément aux dispositions de l'article 1, les notifications adressées à 

l'Organisation ; 

 

 iii) d'examiner les recours soumis à l'Organisation conformément aux dispositions de l'article 3 ; 

 

 iv) de faire fonction de lieu de consultation, à la demande d'un Membre, pour toute question se 

rapportant à la Déclaration et à sa mise en oeuvre. 
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b. Le Comité peut périodiquement inviter le Comité consultatif économique et industriel auprès de 

l'OCDE (BIAC) ainsi que la Commission syndicale consultative auprès de l'OCDE (TUAC) à faire connaître 

leurs vues sur les questions se rapportant au Traitement national, et il en tient compte dans ses rapports au 

Conseil. 

 

 

 

Article 6 
 

REEXAMEN DE LA DECISION 
 

 La présente Décision sera réexaminée dans un délai de trois ans
*
 .  

 

 

 

Article 7 
 

PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
 

 La présente Décision, ainsi que toute Décision modificative ultérieure, est ouverte à l'adhésion de la 

Communauté économique européenne. Cette adhésion sera notifiée au Secrétaire général de l'Organisation. 

                                                      
*. En février 1995 le Conseil est convenu qu'aucune modification à la Décision n'était nécessaire. 
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ANNEXE I 

 

PROJET DE DÉCISION DU CONSEIL MODIFIANT LôANNEXE A DE LA TROISIÈME 

DÉCISION RÉVISÉE DU CONSEIL SUR LE TRAITEMENT NATIONAL 

LE CONSEIL, 

 

Vu la Convention relative à l'Organisation de coopération et de développement économiques en date du 

14 décembre 1960 et, en particulier, ses articles 2 c), 2 d), 3, 5 a) et 12 ; 

 

Vu la Déclaration des gouvernements des pays Membres de l'OCDE sur l’investissement international et 

les entreprises multinationales [C(76)99/FINAL] modifiée pour la dernière fois le 27 juin 2000 

[C/M(2000)17/FINAL] (ci-après la « Déclaration ») ; 

 

Vu la troisième Décision révisée du Conseil sur le traitement national (C(91)147/FINAL) et les 

Recommandations connexes C(86)55 (final), C(87)76 (final), C(88)41 (final), C(88)131 (final) et 

C(89)76 (final) ; 

 

Vu le Rapport du Comité de l’investissement sur la mise à jour des exceptions par pays à l’Instrument 

relatif au traitement national [C(2004)147] ; 
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 DECIDE que l’Annexe A de la troisième Décision révisée du Conseil sur le traitement national est 

remplacée par la liste suivante qui recense les exceptions au traitement national en vigueur dans les pays 

adhérents à la Déclaration sur l’investissement international et les entreprises multinationales : 
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 ALLEMAGNE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Transports aériens : Seules les compagnies dont les capitaux sont détenus en majorité par des 

ressortissants de pays membres de l’EEE peuvent obtenir une licence d'exploitation d’une 

entreprise de transport aérien. 

Transports aériens : Le cabotage est réservé, en principe, aux compagnies aériennes des pays 

membres de l’EEE. 

Transports maritimes : L'inscription au Registre des navires allemand est réservée aux navires 

appartenant à des ressortissants de l’UE ou à des entreprises contrôlées par des ressortissants de 

l’UE domiciliés dans l’UE. Le cabotage et la pêche dans les eaux territoriales sont réservés aux 

navires battant pavillon national. 

Voies navigables : Le droit de transporter des marchandises ou des personnes entre deux points 

situés sur les voies navigables visées par la Convention révisée pour la navigation du Rhin est 

réservé aux bateaux qui appartiennent soit à des ressortissants d'États signataires de cette 

Convention ou d'États membres de l’UE, soit à des sociétés établies sur le territoire d'un de ces 

États et majoritairement détenues et contrôlées par des ressortissants de ces États. 

Transports ferroviaires : L’accès aux infrastructures ferroviaires publiques est réservé : 

- aux entreprises ferroviaires établies en Allemagne ; 

- aux regroupements internationaux d’entreprises ferroviaires ; et 

- aux entreprises ferroviaires effectuant du transport combiné international de fret. 

L’accès peut également être autorisé dans des conditions de réciprocité ou sur accord des 

pouvoirs publics. 

II. Aides et subventions publiques 

Tous secteurs : Les succursales de sociétés qui ne sont pas constituées en entité juridique 

propre ne peuvent bénéficier d'aucune aide ni garantie financière dans certains secteurs. 

Transports maritimes : Le programme d'assistance financière à la marine marchande 

allemande dispose que seuls les propriétaires de navires battant pavillon allemand peuvent 

bénéficier de ces aides. 
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III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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ARGENTINE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Radio et télévision : Les licences d’exploitation ne sont accordées qu’à des particuliers argentins 

ou à des sociétés à capitaux argentins. Des autorisations spéciales peuvent être accordées sur la 

base de conventions bilatérales. 

Source : Loi sur la radiodiffusion n° 22285 

Transports routiers : Le transport routier international est réservé aux sociétés contrôlées par des 

ressortissants argentins. 

Source : Résolution du Sous-secrétariat aux transports n° 263/90. 

II. Aides et subventions publiques 

Films : Les aides financières, y compris les subventions pour la production et la participation à 

des festivals internationaux, ne sont accordées qu’à des productions ou coproductions argentines. 

Source : Loi n°17741 amendée par la Loi n° 24377. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

En cas d’égalité stricte des prix et des offres, la préférence est donnée aux sociétés sous contrôle 

argentin. A conditions de prix égales, la préférence est également donnée aux offres de biens 

fabriqués en Argentine.  

Source : Décret n°2284/91 de 1991 confirmé par la Loi n° 24307 ; Loi n° 25.551/2001. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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 AUSTRALIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Tous secteurs : Les projets étrangers de création d’entreprises représentant un investissement 

total supérieur ou égal à 10 millions de dollars australiens ou d’acquisitions d’entreprises 

ayant un actif total supérieur ou égal à 100 millions de dollars australiens doivent faire l’objet 

d’une notification. Lorsque le total de l’investissement projeté ou de l’actif concerné est 

supérieur à ce solde mais inférieur à 200 millions de dollars australiens, le projet est 

généralement approuvé sans qu’il soit procédé à un examen détaillé. Les projets d’un montant 

supérieur ou égal à 200 millions de dollars australiens sont également approuvés, sauf s’ils 

sont jugés contraires à l’intérêt national par le Ministre du Budget. Les exceptions à ces 

règles sont détaillées ci-dessous. 

Immobilier : Les acquisitions de biens immobiliers commerciaux non résidentiels d’une 

valeur inférieure à 50 millions de dollars australiens sont généralement exemptés de demande 

d’autorisation, sauf si le bien est inscrit sur la liste du patrimoine national, auquel cas le seuil 

d’exemption est fixé à 5 millions de dollars australiens. Toutes les autres acquisitions de 

biens immobiliers doivent faire l’objet d’une autorisation, sauf exemption prévue par la 

réglementation. Généralement, les autorisations sont accordées pour les terrains résidentiels 

et commerciaux destinés à la promotion immobilière et l’acquisition de logements sur plan 

directement auprès d’un promoteur, qu’ils soient encore en construction ou bien achevés mais 

n’ayant encore jamais été occupés ou vendus, sous réserve que le nombre de logements 

vendus à des investisseurs étrangers ne soit pas supérieur à 50 pour cent du total. Les 

étrangers ne sont généralement pas autorisés à acquérir des biens immobiliers résidentiels 

établis, sauf s’il s’agit de résidents temporaires qui doivent se loger pendant une période 

supérieure à douze mois, à condition qu’ils revendent leur bien au moment de leur départ. Les 

étrangers autorisés à résider de manière permanente en Australie ne sont pas obligés de 

demander une autorisation lorsqu’il souhaitent acquérir un bien résidentiel sous quelque 

forme que ce soit. L’acquisition par des étrangers de biens immobiliers résidentiels (y 

compris de biens en copropriété) faisant partie d’un complexe touristique spécifique est 

exemptée de demande d’autorisation. 

Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies aériennes ayant leur siège en 

Australie. 

Transports aériens : Les investisseurs étrangers peuvent généralement s’attendre à obtenir 

l’autorisation d’acquérir jusqu’à 100 pour cent d’une compagnie australienne ou de créer une 

nouvelle entreprise aéronautique, sauf si cela est jugé contraire à l’intérêt national. La 

participation d’investisseurs étrangers au capital de la compagnie aérienne nationale, Qantas, 

ne doit pas dépasser au total 49 pour cent, les participations individuelles étant limitées à 25 
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pour cent et le total des participations détenues par des compagnies aériennes étrangères étant 

également limité à 25 pour cent du capital. 

Transports maritimes : Pour pouvoir battre pavillon australien, un navire doit être 

majoritairement australien, c'est-à-dire détenu par un citoyen australien ou par une entreprise 

constituée selon le droit du Commonwealth ou d'un État ou d’un territoire d’Australie. 

Aéroports : En ce qui concerne les aéroports mis en vente par le Commonwealth, des 

plafonds ont été fixés à 49 pour cent pour les participations étrangères et à 5 pour cent pour la 

participation de compagnies aériennes, et une limite a été également prévue pour les 

participations croisées entre l’aéroport de Sydney (avec Sydney ouest) et les aéroports de 

Melbourne, Brisbane et Perth. 

Télécommunications : la Telstra Corporation Act de 1991 limite la participation étrangère 

globale dans Telstra à 35 pour cent de la tranche du capital de Telstra qui n’est pas détenue 

par l’État fédéral australien. La participation individuelle des investisseurs étrangers dans 

Telstra est limitée à 5 pour cent de la tranche du capital qui n’est pas détenue par l’État 

fédéral australien. L’État australien doit détenir au moins 50.1 pour cent des actions avec 

droit de vote de Telstra.  

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Victoria 

Casinos, jeux et loteries : La participation étrangère dans TABCORP Holdings Limited est 

limitée à 2,5 pour cent par actionnaire individuel (sauf si cette personne détient un certificat 

relatif à ses participations l’autorisant à détenir jusqu’à 5 pour cent) et à 40 pour cent au total. 
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 Australie occidentale 

Agriculture : Les transferts de baux relatifs à des pâturages sont soumis à autorisation afin 

d'assurer le maintien d'une participation majoritaire australienne.  

 Australie occidentale 

Casinos : La participation étrangère dans les casinos est limitée à 40 pour cent. 

 Australie occidentale 

Pêche : La participation étrangère dans les entreprises de préparation industrielle du homard 

est limitée à 20 pour cent ; la nomination de non-résidents à des fonctions d’administrateur ou 

de gérant de telles entreprises est assortie de restrictions Les autorisations d’exercice de 

l’activité perlière sont réservées aux ressortissants australiens, aux résidents permanents en 

Australie et aux entreprises détenues par des Australiens ou sous contrôle australien. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant.  
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AUTRICHE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies autrichiennes. 

Transports maritimes/pêche : Pour pouvoir battre pavillon autrichien, un navire doit appartenir à 

plus de 50 pour cent à des citoyens autrichiens résidant régulièrement en Autriche, le lieu 

principal d’exercice de l’activité et le contrôle opérationnel total devant être situés en Autriche dans 

tous les cas de participation non financière. Seuls peuvent être immatriculés en Autriche les 

navires battant pavillon autrichien. 

Comptabilité : Acquisition de participations supérieures à 49 pour cent dans des services 

comptables par des résidents de pays non membres de l’UE. 

Services juridiques, ingénierie et architecture : Acquisition de participations supérieures à 

49 pour cent dans des sociétés offrant des services dans les domaines du droit, de l’ingénierie 

et de l’architecture par des ressortissants de pays non membres de l’UE.  

II. Aides et subventions publiques 

Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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B. Exceptions au niveau infranational 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Immobilier : L'acquisition de biens immobiliers est soumise à autorisation. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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BELGIQUE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Services financiers : L'émission publique, l’offre de vente et l’introduction en bourse de valeurs 

mobilières et d’autres instruments financiers émis par une personne, une société ou une 

institution ne relevant pas d'un des États Membres de l’Union européenne sont subordonnées à 

l'autorisation préalable du Ministre des Finances, de même que l'offre publique de vente de 

valeurs mobilières belges effectuée par une personne, une société ou une institution ne relevant 

pas d'un des États Membres de l’UE. 

Services comptables et juridiques : Acquisition de participations dans des sociétés offrant des 

services comptables et juridiques de la part de ressortissants de pays non membres de l’UE.  

Transports maritimes : Le Roi (qui s'inspire dans ce but des pratiques des grandes nations 

maritimes) détermine les conditions d'enregistrement des navires (droit de battre pavillon belge). 

Voies navigables : Le droit de transporter des marchandises et des personnes entre deux points 

situés sur les voies navigables visées par la Convention révisée pour la navigation du Rhin est 

réservé aux bateaux qui appartiennent soit à des ressortissants d'États signataires de cette 

Convention ou d'États membres de l’UE, soit à des compagnies établies sur le territoire d'un de ces 

États et majoritairement détenues et contrôlées par des ressortissants de ces États. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

Travaux publics : La réalisation de travaux financés ou subventionnés à hauteur de 25 pour cent ou 

plus par l'État ou par quelque autre autorité publique  peut être confiée uniquement (1) à des 

personnes physiques de nationalité belge ou ressortissantes d'un autre État membre de l’UE, 

établies dans l’UE ; (2) à des entreprises de droit belge ou d'un autre État membre de l’UE et ayant 

soit leur administration centrale ou leur établissement principal à l'intérieur de l’Union, soit leur 

siège social dans l’Union, à condition que leur activité ait un lien effectif avec l'économie de l'un 

des États membres de l’UE. 
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Marchés publics : Restrictions concernant l'accès aux contrats publics dans le domaine de la 

coopération pour le développement. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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BRÉSIL 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Banques : L’article 52 des dispositions constitutionnelles transitoires de 1988 permet au 

gouvernement fédéral de délivrer une autorisation pour l’établissement d’institutions financières 

étrangères ou d’autoriser toute augmentation de la participation étrangère dans le capital 

d’institutions brésiliennes, ainsi que la participation d’étrangers à la privatisation d’institutions 

financières détenues par l’État. 

Sources : Article 192 de la Constitution fédérale (réglementation devant être adoptée par le 

Congrès) ; Article 52 des dispositions constitutionnelles transitoires de 1988. 

 Télécommunications : Une licence est nécessaire pour assurer tous les services de 

télécommunications. Les critères retenus pour l’attribution des licences sont la capacité technique 

et financière du demandeur et, dans certains cas, sa politique en matière de prix et le montant 

offert pour la licence. Dans les secteurs de la téléphonie cellulaire (bande B), des 

communications par satellite et des services à valeur ajoutée, les investisseurs étrangers peuvent 

détenir toutes les actions d’une entreprise qui ne sont pas assorties de droit de vote (à concurrence 

de deux tiers du capital total) et jusqu’à 49 pour cent des actions assorties de droits de vote. Dans 

ce dernier cas, la restriction concernant les participations étrangères sera maintenue pendant trois 

ans après l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions, en 1997. 

Source : Loi°9 472 du 16 juillet 1997 

 Radio, télévision et édition : Les participations dans ces domaines sont réservées aux Brésiliens 

de souche ou aux personnes naturalisées depuis dix ans au moins. L’achat d’assistance technique 

auprès d’entreprises ou d’entités étrangères est également interdit. 

Source : Article 222 de la Constitution fédérale et Décret-loi  236/67 

 Télévision par câble : Les concessions d’exploitation de ce type de service ne sont attribuées qu’à 

des entreprises brésiliennes. Au moins 51 pour cent des actions assorties de droit de vote doivent 

être détenues par des Brésiliens de souche ou par des personnes naturalisées depuis dix ans au 

moins ou doivent appartenir à des entreprises dont le siège est situé au Brésil et qui sont 

contrôlées par des Brésiliens de souche ou des personnes naturalisées depuis dix ans au moins. 

Source : Loi 8977 du 6 janvier 1995 

 Transports aériens : La participation directe d’investisseurs étrangers dans les transports aériens 

fait l’objet de restrictions. Certaines sociétés étrangères qui ne sont pas établies sur le territoire 

ont été autorisées à détenir une participation minoritaire, plafonnée à 20 pour cent, dans certaines 

compagnies aériennes nationales. 

Sources : Article 21 de la Constitution fédérale, Code brésilien des transports aériens et 

Loi 7565 du 19 décembre 1986. 
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 Aéroports et services liés à la circulation aérienne : Les entreprises étrangères ne sont pas 

autorisées à administrer ou gérer des aéroports ni à assurer des services de navigation et de 

circulation aériennes. 

Source : Code brésilien des transports aériens. 

 Transports routiers : La participation étrangère est limitée à 20 pour cent des actions assorties de 

droit de vote pour les sociétés établies au Brésil après le 7 novembre 1980. La souscription aux 

augmentations de capital est également soumise à des restrictions pour ce qui concerne 

l’ensemble des sociétés étrangères. 

Source : Loi 6813 du 10 juillet 1980 mise à jour par la Loi 7092 du 19 avril 1983 et 

réglementée par la Loi 99471 du 24 août 1980. 

 Pêche : L’exploitation des eaux intérieures et des zones situées dans les eaux territoriales ainsi 

que certaines autres activités sont réservées aux Brésiliens de souche ou aux personnes 

naturalisées, ou doivent être assurées par des entreprises ayant leur siège au Brésil. Les navires 

étrangers doivent obtenir l’autorisation du ministère de l’Agriculture pour entreprendre des 

activités de pêche. 

Source : Décret 68.459 du 19 avril 1971. 

 Biens ruraux : Les personnes morales ou physiques étrangères doivent être résidentes et le bien 

acheté ou loué ne doit pas avoir une superficie supérieure à un quart de la superficie totale de la 

municipalité (“ municipioò ) à laquelle il appartient. Cette restriction est assouplie lorsque la 

personne étrangère est mariée à un citoyen brésilien ou a des descendants brésiliens. Des 

autorisations spéciales sont nécessaires selon la superficie du bien qui doit être acheté ou loué par 

des étrangers. 

Source : Loi 5709 du 7 octobre 1971, réglementée par le décret 74965 du 26 novembre 1974. 

 Soins de santé : La participation directe et indirecte d’entreprises ou d’investisseurs étrangers 

dans ce secteur est interdite, sauf dans les cas prévus par la loi. 

Source : Article 199 de la Constitution fédérale. 

 Services de sécurit® et transport dôobjets de valeur : Les participations étrangères sont interdites. 

Source : Loi 7102/83 et Règlement administratif 91/92. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 
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IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 L’accès d’entreprises étrangères au système financier national peut être restreint par la Banque 

centrale en cas de déséquilibre dans la balance des paiements. 

 L’achat d’institutions financières publiques par des entreprises financières contrôlées par des 

personnes physiques qui ne sont pas résidentes du Brésil fait l’objet de restrictions : 

a) les fonds doivent avoir été levés à l’étranger ; 

b) dans le cas d’entreprises qui ne sont pas encore établies au Brésil, une autorisation spéciale 

du ministère de la Planification et du budget peut être exigée pour des raisons d’intérêt 

national ; 

c) dans le cas d’entreprises déjà établies au Brésil, celles-ci exercent leurs activités dans des 

secteurs ou dans des zones géographiques considérés comme prioritaires par décret 

présidentiel. 

Sources : Loi 4728/65 du 14 juillet 1965 ; Loi 4131, articles 37, 38 et 39. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant.  
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 CANADA 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Tous secteurs : En vertu de la Loi sur Investissement Canada, lôacquisition de grandes entreprises 

canadiennes par des investisseurs étrangers est soumise à un examen obligatoire. Pour des 

investisseurs provenant de pays membres de lôOMC, le seuil dôexamen est fix® ¨ 

312 millions CAD en 2009. Les acquisitions indirectes dôentreprises canadiennes par des 

investisseurs membres de lôOMC ne sont pas soumises ¨ examen. Pour les pays non-membres de 

lôOMC, les seuils applicables aux transactions soumises à examen sont de 5 millions CAD en cas 

dôinvestissement direct et de 50 millions CAD en cas dôinvestissement indirect. Les seuils de 5 et 

50 millions CAD sôappliquent ¨ lôacquisition dôentreprises culturelles canadiennes par des 

investisseurs non canadiens.  Le seuil pour les acquisitions directes par des membres de lôOMC 

est automatiquement ajusté chaque année selon une formule énoncée dans la Loi afin de tenir 

compte des évolutions du PIB. En outre, les acquisitions sp®cifiques ou lô®tablissement de 

nouvelles entreprises dans des secteurs d®sign®s se rattachant ¨ lôh®ritage culturel ou ¨ lôidentit® 

nationale du Canada peuvent être examinés. 

 Uranium : Une participation canadienne minimale de 51 pour cent par propriété minière est requise 

au stade de la mise en production. Une participation inférieure peut être autorisée si  le projet est en 

fait sous contrôle canadien, selon la définition donnée dans la Loi sur Investissement Canada. Le 

Conseil des Ministres peut accorder des dérogations dans les cas où il est impossible de trouver des 

partenaires canadiens. 

 Pêche : Les entreprises dans lesquelles la participation étrangère dépasse 49 pour cent ne sont pas 

autorisées à détenir une licence de pêche commerciale. 

 Transports aériens : Seuls les Canadiens (citoyens, résidents permanents ou entreprises constituées 

au Canada qui sont contrôlées par des Canadiens et dont au moins 50 pour cent des actions avec 

droit de vote sont possédées ou contrôlées par des Canadiens) peuvent enregistrer une compagnie 

aérienne en tant que « canadienne » et obtenir des certificats d’opérateur permettant de fournir des 

services aériens commerciaux suivants : 1) services aériens nationaux ; 2) services aériens 

internationaux réguliers lorsque ces services sont réservés à des transporteurs canadiens en vertu 

d’accords de services aériens ; 3) services aériens internationaux non réguliers lorsque ces services 

sont réservés à des transporteurs canadiens en vertu de la Loi sur les transports au Canada ; 4) 

services aériens spécialisés. 

 Activités maritimes : Pour pouvoir enregistrer un navire au Canada, son propriétaire doit être : 

1) citoyen canadien ou résident permanent ; 2) une société canadienne ; ou 3) une société étrangère 

si le navire n’est pas enregistré ailleurs et si une filiale canadienne, un employé ou un 

administrateur d’une succursale au Canada ou une société canadienne de gestion de navires prend 

toutes les décisions relatives au navire. 
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 Radiodiffusion et télévision par câble : Les participations étrangères ne peuvent dépasser 20 pour 

cent. 

 Édition/distribution de livres : L'investissement dans des entreprises sous contrôle canadien ou la 

création d’entreprises nouvelles ne peut se faire que par l'intermédiaire d'une co-entreprise sous 

contrôle canadien. A titre exceptionnel, une exception à la limitation de l'acquisition d'une société 

sous contrôle canadien par un investisseur non canadien peut être envisagée. La prise de 

participation dans des entreprises sous contrôle étranger est autorisée si l'examen démontre que 

l'investissement sera largement bénéfique au Canada. 

 Distribution cinématographique : La prise de participation dans des entreprises sous contrôle 

canadien ne peut se faire que par l'intermédiaire d'une co-entreprise sous contrôle canadien ; la prise 

de participation dans des entreprises sous contrôle étranger est laissé à l'appréciation des pouvoirs 

publics ; les investissements visant à créer de nouvelles entreprises doivent être directement liés à 

l'importation et à la distribution de produits faisant l'objet d'une licence (c'est-à-dire que 

l'importateur doit détenir les droits mondiaux sur le film/vidéo ou en être l'investisseur principal). 

 Télécommunications : La détention de droits de vote dans des entreprises canadiennes de 

télécommunications par des intérêts étrangers est limitée à 20 pour cent pour la participation 

directe et à 33ӎ pour cent pour la participation indirecte (l’ensemble de ces participations étant 

plafonné à 46.7 pour cent). Les prestataires de services de télécommunications par mise à 

disposition d’installations doivent être sous contrôle canadien. Il n’existe aucune restriction à la 

participation étrangère sans droit de vote. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Tous secteurs : Les petites entreprises privées sous contrôle canadien peuvent bénéficier de 

réductions du taux de l'impôt fédéral sur une fraction limitée de leurs bénéfices. Ces entreprises 

peuvent également bénéficier de crédits d'impôt pour des dépenses de recherche et développement 

ou des investissements industriels.  

IV. Marchés publics 

 Activités de conseil : Seules les entreprises où la participation canadienne dépasse 51 pour cent 

peuvent bénéficier de contrats sous l’égide de l'Agence Canadienne de Développement 

International. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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B. Exceptions au niveau infranational 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Alberta, Colombie Britannique, Saskatchewan 

 Tous secteurs : L’achat ou la location de terres de la Couronne sont assortis de restrictions en 

matière de participations étrangères ou d’obligations de résidence. 

 Alberta 

 Immobilier : Restrictions concernant l'achat de biens immobiliers privés en milieu non urbain par 

des étrangers ou des sociétés sous contrôle étranger. 

 Colombie Britannique  

 Sylviculture : Seuls les citoyens canadiens ou résidents permanents peuvent demander à obtenir un 

permis d'exploitation forestière.  

 Colombie Britannique 

 Pêche : La nationalité canadienne est requise pour pouvoir exercer la profession de mareyeur. 

 Colombie Britannique 

 Industries extractives : La nationalité canadienne est requise pour l'obtention de droits 

d'exploitation. 

 Québec 

 Films : L'obtention d'une licence de distribution est subordonnée à des critères de nationalité/de 

résidence. 

 Alberta, Ontario 

 Services financiers : Limitation des participations étrangères dans les sociétés de fiducie (Alberta, 

Ontario) ainsi que dans les sociétés de prêts, les sociétés de courtage d’hypothèques et les agences 

de recouvrement (Ontario). 

 Québec 

 Assurances : Limitation de la participation étrangère au capital des compagnies d'assurances. 
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II. Aides et subventions publiques 

 Nouvelle-Ecosse  

Services financiers : Les prêts agricoles aux particuliers sont réservés aux citoyens canadiens 

âgés de 19 ans et plus, tandis que les prêts agricoles aux exploitations constituées en société 

sont réservées aux entreprises dont les actionnaires majoritaires sont des citoyens canadiens 

ou des résidents de la province. Les prêts aux pêcheurs sont limités aux citoyens canadiens et 

aux résidents de la province. Les prêts à toutes les autres entreprises sont concédés sans 

restriction à condition que les activités commerciales se déroulent en Nouvelle-Écosse et 

emploient des travailleurs de Nouvelle-Écosse. Des aides financières supplémentaires sont 

allouées aux nouvelles entreprises ou au développement d’entreprises existants qui créent de 

nombreux emplois. Tous les prêts sont octroyés aux taux du marché. 

 Alberta, Saskatchewan  

 Agriculture : Plusieurs programmes de garantie de revenus proposent des aides financières aux 

exploitants agricoles ; ces programmes recouvrent des prêts ou des garanties de prêts, des 

assurances de garantie de revenus, des garanties de prix agricoles, et des remises sur certains 

produits spécifiques comme les carburants ou les engrais. Ces programmes sont généralement 

réservés aux citoyens canadiens ou aux immigrés résidant dans la province.  

 Québec 

 Édition, enregistrement son et image : L'obtention de subventions gouvernementales est soumise à 

des conditions de nationalité et de résidence ainsi qu’à des plafonds de participations étrangères. 

 Alberta 

Services financiers : Pour l'octroi de prêts et d'aides, la priorité est accordée aux entreprises 

détenues et gérées par des citoyens canadiens résidant dans la province. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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CHILI 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Tous secteurs : Les capitaux apportés dans le cadre d'un investissement étranger ne peuvent être 

réexportés avant un an. 

 Sources : Chapitre XIV du Recueil de la réglementation des changes et Décret-loi 600. 

 Transports routiers : Les transports routiers internationaux sont réservés aux sociétés contrôlées 

par des citoyens des pays de l'Association latino-américaine d'intégration (ALADI). 

 Source : Accord sur le transport terrestre international signé par les Membres de l’ALADI 

(Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Paraguay, Pérou et Uruguay). 

 Transports maritimes : Ne peuvent être propriétaires de navires battant pavillon chilien que des 

personnes physiques de nationalité chilienne ou des sociétés à capitaux majoritairement chiliens 

domiciliées et ayant leur siège effectif et réel au Chili. Le cabotage et les opérations de 

remorquage effectuées dans les ports chiliens sont réservés aux navires battant pavillon chilien. 

 Sources : Décret-loi 3059, Journal officiel du 22 décembre 1979 ; Décret suprême 24, Journal 

officiel du 10 mars 1966 ; Décret-loi 2222, Journal officiel du 31 mai 1978. 

 Pêche : Ne peuvent être propriétaires d'un navire de pêche chilien que des personnes physiques 

de nationalité chilienne ou des sociétés à capitaux majoritairement chiliens domiciliées et ayant 

leur siège effectif et réel au Chili. Les propriétaires de navires de pêche enregistrés au Chili avant 

le 30 juin 1990 ne sont cependant pas soumis aux conditions de nationalité. Les navires de pêche 

ayant reçu l'agrément spécifique des autorités maritimes en vertu des pouvoirs qui leur sont 

conférés par la loi en cas de réciprocité accordée aux navires chiliens par d'autres États, peuvent 

être dispensés des obligations ci-dessus dans des conditions équivalentes à celles accordées aux 

navires chiliens par ledit État. 

 Les entreprises résidentes créées par des non-résidents étrangers ne sont pas autorisées à se livrer 

à la pêche artisanale. 

 Sources : Loi 18892, Journal officiel du 22 décembre 1992, Décret-loi 2222, Journal officiel 

du 31 mai 1978. 

 Transports aériens : Seuls les personnes physiques de nationalité chilienne ou les sociétés à 

capitaux majoritairement chiliens domiciliées et ayant leur siège effectif et réel au Chili peuvent 

immatriculer un aéronef au Chili. 

 Sources : Loi 18916, Journal officiel du 8 février 1990 ; Décret-loi 2564, Journal officiel du 

22 juin 1979. 
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 Industries extractives : L’exploitation et la prospection d’hydrocarbures, de lithium, d’uranium et 

d’autres minerais en mer ou dans des zones stratégiquement importantes ne peuvent être 

entreprises par des investisseurs privés que dans le cadre de concessions administratives ou de 

contrats d’exploitation dans les conditions précisées au cas par cas dans un décret présidentiel. 

 Sources : Constitution politique de la République du Chili ; Loi organique à caractère 

constitutionnel 19.097, relative aux concessions minières ; Loi 18.248, Journal officiel du 

14 octobre 1983 ; Code des mines ; Loi 16.319, Journal officiel du 23 octobre 1965, portant 

création de la Commission chilienne de l’énergie nucléaire. 

 Presse : Le propriétaire d'un magazine, d'un quotidien ou d'un hebdomadaire national ou d'une 

agence de presse nationale doit être chilien, domicilié et résident au Chili. S'il s'agit d'une société 

ou d'une entité en propriété conjointe, elle est considérée comme chilienne si 85 pour cent du 

capital ou des droits de copropriété sont détenus par des propriétaires chiliens, qu’il s’agisse de 

personnes physiques ou morales, ces dernières devant elles-mêmes être détenues à 85 pour cent 

par des propriétaires chiliens). De plus, le directeur et le directeur par intérim doivent être de 

nationalité chilienne et domiciliés et résidents au Chili. Les exceptions à cette règle portent sur 

les publications scientifiques ou techniques, toutes les publications en langue étrangère et les 

magazines à caractère international imprimés au Chili et diffusés au Chili et à l’étranger. 

 Sources : Loi 16643, Journal officiel du 4 septembre 1967, “ Loi sur les abus en matière de 

publicité” . 

  Radio-télévision : Le détenteur et le directeur ou le directeur par intérim d'une concession de 

radiodiffusion doivent être de nationalité chilienne et être domiciliés et résidents au Chili. S'il 

s'agit d'une société ou d'une entité en propriété conjointe (comunidad), elle est considérée comme 

chilienne si 85 pour cent du capital ou des droits de copropriété sont détenus par des propriétaires 

chiliens, qu’il s’agisse de personnes physiques ou morales (ces dernières devant elles-mêmes être 

détenues à 85 pour cent par des propriétaires chiliens). Le président, les administrateurs, 

dirigeants, gérants et représentants légaux d’une société possédant une chaîne de télévision 

commerciale doivent être chiliens. De plus, le directeur ou le directeur par intérim doit être 

domicilié et résident au Chili. 

 Source : Loi 16643, Journal officiel du 4 septembre 1967 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 
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V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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CORÉE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Agriculture : Les investissements étrangers dans ce secteur sont autorisés, sauf pour la culture du 

riz et de l’orge. L’élevage bovin et la vente de viande en gros sont réservés à des sociétés dans 

lesquelles les investisseurs étrangers détiennent moins de 50 pour cent du capital. 

 Pêche :  La pêche côtière est ouverte aux sociétés sous contrôle étranger à condition que la 

participation étrangère soit inférieure à 50 pour cent du capital.. 

 Édition :  La publication de quotidiens ou de journaux paraissant au moins trois fois par semaine 

est ouverte aux entreprises dans lesquelles les investisseurs étrangers détiennent moins de 

30 pour cent du capital. La publication de magazines et de périodiques (y compris les journaux 

hebdomadaires) est ouverte aux entreprises sous contrôle étranger à condition que la participation 

étrangère soit inférieure à 50 pour cent du capital. 

 Agences de presse : La participation étrangère doit être inférieure à 25 pour cent. 

 Énergie : Dans le secteur de la production d’électricité, la part des investissements étrangers ne 

doit pas dépasser 30 pour cent du total des installations nationales de production d’électricité. 

Dans le domaine du transport, de la distribution et de la vente de l’électricité, la part des 

investissements étrangers doit être inférieure à 50 pour cent et le nombre des actions assorties de 

droits de vote détenues par des ressortissants étrangers ne doit pas être supérieur à celui détenu 

par le plus gros actionnaire coréen. Le traitement du combustible nucléaire est autorisé, sauf en 

ce qui concerne la fabrication et la fourniture de combustible destiné à des centrales nucléaires. 

 Transports maritimes : Le transport côtier de personnes et de marchandises n’est autorisé 

qu’entre la Corée du Nord et la Corée du Sud. Les investisseurs étrangers doivent en outre 

constituer des co-entreprises avec des sociétés de transport maritime coréennes et la part de 

l’investissement étranger doit rester inférieure à 50 pour cent. 

 Transports aériens : Le transport aérien est ouvert aux entreprises étrangères dans lesquelles les 

investisseurs étrangers détiennent moins de 50 pour cent du capital. 

Télécommunications : Un État étranger, une personne étrangère ou une personne réputée 

étrangère ne peut pas détenir au total plus de 49 pour cent des actions avec droit de vote étranger 

est autorisé à condition que le total des actions assorties de droits de vote d’un fournisseur 

propriétaire de services publics de télécommunications. En outre, dans le cas de Korea Telecom, 

un État étranger, une personne étrangère ou une personne réputée étrangère ne peut pas devenir 

son actionnaire majoritaire, sauf s’il détient moins de 5 pour cent de ses actions assorties de 

droits de vote. Dans le cadre de cette rubrique, un personne morale constituée selon le droit 



 33 

coréen dont un État étranger ou une personne étrangère est l’actionnaire majoritaire et détient 

15 pour cent ou plus de ses actions avec droits de vote est une « personne réputée étrangère », 

sauf si la personne morale détient moins de 1 pour cent des actions avec droits de vote d’un 

fournisseur propriétaire de services publics de télécommunications. 

 Banques : Les investissements dans les activités de banque commerciale et de banque de 

proximité sont autorisés, à l’exception de certaines banques spécialisées, de la Fédération 

nationale des coopératives agricoles, de la Fédération nationale des coopératives de pêche et de la 

Fédération des coopératives d’éleveurs de bétail. Les investissements étrangers dans les sociétés 

de bourse, sociétés de placement et fiducies sont autorisés. Les investissements étrangers dans 

des activités liées à des fonds en fiducie sont autorisés lorsque les banques commerciales ou 

spécialisées exercent cette activité en liaison avec leur métier de base. 

 Radio/télédiffusion : Les activités de radio et de télédiffusion sont interdites aux investisseurs 

étrangers. Cependant, la fourniture de programmes (à l’exclusion des programmes généralistes et 

spécialisés dans l’information) et la télédiffusion par câble et sont autorisées lorsque la 

participation étrangère ne dépasse pas 49 pour cent du capital, tandis que la télédiffusion par 

satellite est autorisée lorsque la participation étrangère ne dépasse pas 33 pour cent du capital. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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DANEMARK 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies nationales. 

 Transports aériens : Seules les compagnies aériennes détenues majoritairement par des citoyens 

danois peuvent obtenir une licence d'exploitation. 

 Transports aériens : Pour pouvoir être immatriculés au Danemark, les aéronefs doivent être détenus 

majoritairement par des ressortissants danois ou par des sociétés ou autres entités contrôlées par des 

ressortissants danois. 

 Services comptables : Investissement dans des services comptables effectués par des personnes non 

résidentes de l’UE et dans des services juridiques par des non-résidents.. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV.  Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant.  

 



 35 

EGYPTE 

A.  Exceptions au niveau national  

I. Investissements par des entreprises établies sous contrôle étranger  

Acquisition de terrains et de biens immobiliers : Les investisseurs étrangers peuvent acquérir des 

terrains et des biens immobiliers à des fins commerciales sans autorisation préalable excepté dans 

la région du Sinaï et les zones limitrophes. 

Source : Loi 94 de 2005 

Construction : Les investissements étrangers ne sont autorisés que sous la forme de co-

entreprises dans lesquelles la part du capital détenue par des investisseurs étrangers ne peut 

excéder 49 %. De plus, la participation étrangère dans les secteurs du câblage électrique et autres 

travaux d’achèvement de bâtiments et de finition est restreinte aux projets évalués à plus de 

10 millions USD.  

Source : Loi 104 de 1992 

Transports maritimes : Les investissements étrangers ne sont autorisés que sous la forme de co-

entreprises dans lesquelles la part du capital détenue par des investisseurs étrangers n’excède pas 

49 %. Pour les services logistiques, la part des investisseurs étrangers dans le capital ne doit pas 

excéder 75 %. L’une des conditions préalable pour qu’un navire puisse battre pavillon égyptien 

est qu’il soit la propriété d’une compagnie égyptienne et qu’il soit immatriculé sous pavillon 

égyptien. L’équipage doit être composé à hauteur de 95 % de ressortissants égyptiens et le 

montant total de leurs salaires ne doit pas être inférieur à 90 % de la masse salariale totale. Pour 

les services logistiques, les salariés doivent être à hauteur de 25 % des ressortissants égyptiens. 

Source : Loi maritime 1 de 1998 

Transports aériens : Les participations étrangères dans le secteur des transports aériens sont 

autorisées à concurrence de 49 % du capital des compagnies exploitant des lignes intérieures et 

des lignes internationales régulières (tant pour le transport de passagers que pour le fret). Les 

investissements étrangers à hauteur de 100 % du capital sont autorisés pour les services 

auxiliaires, notamment l’entretien et la réparation des appareils, la commercialisation et la vente 

de services aériens et de systèmes informatisés de réservation. 

Source : ministère de l’Aviation, Loi 502 de 2005 

Services de messagerie : Les investissements étrangers dans le secteur des services de messagerie 

sont soumis à l’autorisation de l’Egyptian National Postal Organisation (Loi 121/1982). Les 

autorisations seront accordées en fonction de critères tenant compte des besoins économiques 

jusqu’au 31 décembre 2009. 

Source : Egyptian National Postal Organisation (Loi 121/1982) 
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Agents commerciaux : L’immatriculation au registre des agents et intermédiaires commerciaux 

est une condition préalable à l’exercice de ce type d’activité et seuls les ressortissants égyptiens 

et les entreprises gérées et détenues en totalité par des citoyens égyptiens peuvent s’inscrire sur 

ce registre. En outre, seuls les citoyens égyptiens et les sociétés gérées et détenues en totalité par 

des citoyens égyptiens peuvent importer en Egypte à la condition d’être inscrits sur le registre des 

importateurs. 

Source : Loi sur les activités commerciales 17 de 1999 

II. Aides et subventions publiques  

Néant. 

III. Obligations fiscales 

Néant (Loi sur l’imposition des bénéfices des sociétés 7 de 2005). 

IV. Marchés publics  

La préférence est donnée aux fournisseurs nationaux si leurs offres ne sont pas supérieures de 

plus de 15 % à l’offre la plus basse émanant d’un soumissionnaire étranger (Loi réglementant les 

appels d’offres 89 de 1998). 

V. Accès aux moyens de financement locaux  

Néant. 

B. Exceptions par subdivisions territoriales 

Néant. 
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ESPAGNE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

  Services juridiques : Restrictions relatives aux prises de participations dans le secteur des 

services juridiques traitant du droit européen ou espagnol de la part d’investisseurs originaires de 

pays non membres de l’UE. 

 Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies nationales. 

 Transports aériens : L’acquisition d’une participation majoritaire dans des compagnies de 

transports aériens par des entreprises contrôlées par des résidents non communautaires est soumis à 

autorisation gouvernementale. 

 Radio et télévision : La prise de participation directe ou indirecte dans une société de radio par des 

entreprises non communautaires est soumise à autorisation préalable et dans tous les cas, la 

participation d'un investisseur individuel, qu'il soit espagnol ou étranger, ne peut en aucun cas être 

supérieure à 25 pour cent du capital libéré.  

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant.  
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ESTONIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Immobilier : Les droits de propriété de terrains peuvent être transférés à des personnes physiques 

ou morales étrangères avec l’autorisation du gouverneur de comité compétent. Sur les îles (sauf 

les quatre plus grandes) et dans 19 collectivités locales situées pour la plupart d’entre elles à la 

frontière avec la Russie, l’acquisition de terrains et de biens immobiliers est interdite aux 

personnes physiques ou morales étrangères ainsi qu’aux États étrangers. 

Source : Loi sur les restrictions au transfert de la propriété de biens immobiliers à des 

personnes physiques ou morales étrangères et à des États étrangers. 

Services de sécurité : Les prises de participations étrangères dans les actifs des entreprises de 

sécurité peuvent être limitées. 

Source : Article 6 de la loi sur les services de sécurité (RT 1 1993, 75, 1100 ; 1995, 62, 

1056 ; 1996, 49, 953). 

Transports aériens et services connexes : L’autorisation d’exploitation d’une entreprise de 

transport aérien n’est accordée qu’aux sociétés dont la majorité du capital est détenue par l’État 

estonien, une collectivité locale estonienne et/ou des ressortissants estoniens. 

Source : Article 40 de la Loi sur l’aviation (RT 1 1999, 26, 376) 

Transports maritimes et services connexes : Le cabotage est réservé aux navires battant pavillon 

de la République d’Estonie, sauf autorisation contraire. Les navires battant pavillon d’un État 

membre de l’UE peuvent exercer des activités de cabotage sous réserve de réciprocité. Ne 

peuvent battre pavillon de la République d’Estonie que les navires appartenant à des 

ressortissants estoniens, les navires en copropriété si la majorité est détenue par des 

copropriétaires estoniens et les navires en indivision à la suite d’une succession si la majeure 

partie de la succession est détenue par des ressortissants estoniens ou des personnes morales 

estoniennes qui ont hérité du navire en indivision.  

Sources : Code de la marine marchande, Loi sur le pavillon des navires et leur 

immatriculation. 

II. Aides et subventions publiques 

Néant. 

III. Obligations fiscales 

Néant. 
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IV. Marchés publics 

Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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ÉTATS-UNIS 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Pêche : Les entreprises sous contrôle étranger ne peuvent pas exercer certaines activités de pêche 

impliquant du cabotage. En outre, les étrangers ne peuvent détenir qu'une participation minoritaire 

dans les entreprises propriétaires de navires opérant dans la zone de pêche des États-Unis. Par 

ailleurs, l’enregistrement de bateaux autorisés à pêcher dans la zone économique exclusive des 

États-Unis est assorti d’obligations en matière de structure de l’entreprise. 

 Pêche : Les navires battant pavillon étranger ne peuvent ni pêcher ni transformer le poisson dans la 

zone économique exclusive de 200 milles marins des États-Unis, sauf s'ils y sont autorisés en 

application d'un accord international régissant la pêche (GIFA) ou de tout autre accord conforme à 

la législation américaine. 

 Industries extractives, pétrole et gaz : En vertu du Mineral Leasing Act (1920), seuls les 

ressortissants des États-Unis, les associations de ressortissants des États-Unis et les sociétés de droit 

américain peuvent, sur le domaine public fédéral, obtenir en location uniquement des droits de 

passage pour des oléoducs, ou des concessions d'exploitation de charbon, de pétrole ou de certains 

autres produits minéraux ou acquérir des participations dans de telles activités. Des ressortissants 

étrangers peuvent toutefois avoir une participation de 100 pour cent dans une entreprise des États-

Unis qui acquiert un droit de passage pour un oléoduc ou un gazoduc sur le domaine public 

terrestre fédéral ou qui acquiert une concession de mise en valeur de ressources minérales sur le 

domaine public terrestre fédéral, sauf si le pays d'origine de l'investisseur étranger refuse aux 

citoyens ou entreprises des États-Unis, pour l'exploitation de ressources minérales ou l'accès en 

question, des privilèges identiques ou équivalents à ceux qu'il accorde à ses propres ressortissants 

ou entreprises ou aux ressortissants ou entreprises d'autres pays. 

 Production d'énergie nucléaire : Il est interdit aux personnes physiques étrangères et aux personnes 

morales étrangères détenues, contrôlées ou dominées par des personnes physiques étrangères ou par 

des États étrangers de se livrer à des opérations impliquant l'utilisation d'énergie nucléaire. Cette 

restriction s'applique essentiellement aux réacteurs nucléaires et aux usines de traitement qui 

extraient du plutonium. 

 Services bancaires : Depuis août 1989, le Réserve fédérale peut refuser de désigner comme 

spécialiste en valeurs du Trésor une banque commerciale ou une banque d’affaires sous contrôle 

étranger si le gouvernement du pays d'origine de la banque étrangère refuse le traitement national 

aux banques américaines souhaitant opérer sur le marché des titres publics. Le refus de désignation 

comme spécialiste en valeurs du Trésor signifie que le Réserve fédérale, pour sa part, ne traitera 

plus avec cette entreprise dans la conduite de la politique monétaire. L'entreprise, quant à elle, peut 

continuer d'acheter des titres publics américains lors des enchères publiques. 
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 Transports aériens : Le cabotage et l'exercice des droits de services aériens internationaux aux 

États-Unis sont réservés aux compagnies aériennes nationales contrôlées par des citoyens 

américains et détenues à hauteur de 75 pour cent au moins des actions assorties de droits de vote 

par des citoyens américains. 

 Transports aériens : activités de transitaire et d'affrètement : Le critère de réciprocité pour les 

activités de transitaire et d'affrètement s'applique chaque fois qu'une entreprise à capitaux étrangers 

sollicite l'autorisation d'exercer des activités indirectes de transport aérien à partir des États-Unis, 

que ce soit d'un pays à l'autre ou sous forme d'établissement. Si le Ministère des transports émet une 

décision favorable, le candidat obtient un enregistrement de durée illimitée et les demandes 

suivantes présentées par des entreprises de la même nationalité sont approuvées systématiquement. 

 Transports maritimes : La Commission maritime fédérale est habilitée à prendre des mesures 

unilatérales lorsqu'un gouvernement étranger, un transporteur étranger ou d'autres personnes 

fournissant des services liés aux transports maritimes se livrent à des activités qui sont 

préjudiciables aux transporteurs américains dans les échanges maritimes des États-Unis, qui créent 

des conditions défavorables aux transports maritimes dans le domaine du commerce extérieur, ou 

qui entravent indûment l'accès des navires battant pavillon des États-Unis au commerce entre ports 

étrangers. Les sanctions proposées en vertu de ces textes touchent le plus souvent la fourniture de 

services internationaux, mais elles peuvent aussi toucher un investissement étranger établi aux 

États-Unis (par exemple révocation de licence de transitaire, suspension des contrats de location de 

terminaux à conditions préférentielles). 

 Communications : Les entreprises sous contrôle étranger ne peuvent détenir de licences 

d’exploitation de stations de radiodiffusion et de télévision, d’opérateur de télécommunications, 

ou de station  de services radio aéronautiques en route ou fixes, selon les dispositions du 

paragraphe 310 de la section 47 du United States Code, sauf autorisation en vertu du paragraphe 

310(b)(4) de la section 47 du United States Code. 

 Télécommunications : La Commission fédérale des communications (FCC), qui a reçu délégation 

de pouvoirs du Président concurremment avec le Département d'État, est habilitée à délivrer les 

autorisations d'atterrissage ou d'exploitation, aux États-Unis, de câbles sous-marins reliant 

directement ou indirectement les États-Unis à des pays étrangers. En vertu du Submarine Cable 

Landing Licence Act de 1921, la FCC peut retirer ou révoquer l'autorisation si elle estime que 

son action contribuera, entre autres, à l'obtention, par les ressortissants américains, de droits 

d'atterrissage ou d'exploitation de câbles dans des pays étrangers. 

II. Aides et subventions publiques 

 Tous secteurs : L'accès aux assurances et garanties de l'Overseas Private Investment Corporation 

(OPIC) pour les investissements réalisés dans des pays en développement remplissant certaines 

conditions est réservé aux personnes morales de droit américain et dont les bénéficiaires effectifs 

sont en majorité (plus de 50 pour cent) des personnes physiques américaines, ou des personnes 

morales étrangères détenues à 95 pour cent au moins par des personnes physiques américaines. 

 Énergie : Pour bénéficier d'une aide financière au titre de l'Energy Policy Act de 1992, une 

entreprise doit prouver que sa participation ira dans le sens de l'intérêt économique des États-Unis, 

se matérialisant notamment par des investissements aux États-Unis dans le domaine de la 

recherche-développement et dans la production, et être une entreprise américaine ou de droit 

américain dont la société-mère a son siège dans un pays qui (1) offre aux entreprises des États-Unis 
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des possibilités comparables à celles offertes à n'importe quelle autre entreprise de participer à des 

co-entreprises du même genre ; (2) offre aux entreprises des États-Unis des possibilités 

d'investissement local comparables à celles offertes à toute autre entreprise ; (3) assure une 

protection suffisante et efficace des droits de propriété intellectuelle des entreprises américaines. 

 Agriculture : Les entreprises sous contrôle étranger ne peuvent prétendre à bénéficier des prêts 

d'urgence spéciaux accordés par le gouvernement dans le domaine agricole. 

III. Obligations fiscales 

 Néant.  

IV. Marchés publics 

 Prestation de services techniques : La possibilité de postuler en qualité de sous-traitant pour le 

compte de l'Agence de Développement International des États-Unis est assortie de restrictions. 

 Transports aériens : Les transporteurs aériens sous contrôle étranger ne peuvent soumissionner 

pour un contrat du gouvernement fédéral relatif au transport aérien international de personnes ou de 

biens : (1) entre les États-Unis et des destinations étrangères si des transporteurs américains peuvent 

assurer ce service ; et (2) entre deux destinations étrangères si des transporteurs américains peuvent 

assurer ce service dans des conditions raisonnables. Ces restrictions peuvent être suspendues 

lorsqu'un traitement national réciproque a été négocié sur la base d'un échange de droits et 

d’avantages d’une ampleur comparable. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

I. Investissements réalisés par des entreprises établies sous contrôle étranger 

Californie, Illinois, Iowa, Kansas, Minnesota, Missouri, Nevada, New Hampshire, New 

Jersey, New York, Caroline du nord, Dakota du nord, Pennsylvanie, Dakota du sud 

 Limitations ¨ lôacquisition de terrains agricoles par des étrangers : Les États suivants, s'ajoutant à 

ceux qui sont mentionnés ci-dessous, limitent d’une manière ou d’une autre la détention de terrains 

par des étrangers : Californie, Caroline du nord, Illinois, Kansas, Nevada, New Hampshire, 

New Jersey et New York. 

Iowa : Une personne physique étrangère non résidente, un État étranger ou une entreprise 

constituée en société dans un pays étranger ou dans laquelle des personnes physiques 

étrangères non résidentes ont une participation majoritaire directe ou indirecte, ne peut 

pas, sauf exception, acheter ou acquérir un terrain agricole. Les terrains agricoles acquis à 

titre d'exception doivent obligatoirement faire l'objet d'une notification. 
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Minnesota : Seuls les citoyens américains, les personnes physiques étrangères résidant en 

permanence aux États-Unis et les personnes morales dont les actions et la propriété 

effective sont détenues, à hauteur de 80 pour cent au moins, par des citoyens américains 

ou par des personnes physiques étrangères résidant en permanence aux États-Unis peuvent 

posséder des terrains agricoles. 

Missouri : Les personnes physiques étrangères et les entreprises dans lesquelles des 

étrangers ont une participation majoritaire ne peuvent pas posséder de terrains agricoles à 

moins que la personne physique étrangère soit un résident des États-Unis. Aucune 

entreprise, du Missouri ou d'un autre État, ne peut se livrer à des activités agricoles depuis 

1975. 

Dakota du nord : Une personne physique qui n'est citoyenne ni des États-Unis ni du 

Canada et qui n'est pas résidente des États-Unis ne peut pas posséder de terrains agricoles. 

Pennsylvanie : Les États étrangers et les personnes physiques étrangères non résidentes ne 

peuvent pas posséder plus de 100 acres de terrain agricole. 

Dakota du sud : Les États étrangers et les personnes physiques étrangères non résidentes 

ne peuvent pas posséder plus de 160 acres de terrain agricole. Aucune entreprise du 

Dakota du sud ou d'un autre État ne peut posséder de terrains agricoles. 

Guam, Indiana, Oklahoma, Caroline du sud, Wisconsin, Wyoming, Floride, Hawaii, Idaho, 

Kentucky, Mississippi, Montana, Oregon 

Ces États limitent la propriété de biens immobiliers par des étrangers et accordent des 

préférences dans l'accès aux terrains ou la propriété de terrains. 

 1) Biens immobiliers : Limitation de la propriété de biens immobiliers 

Guam : Les entreprises sous contrôle étranger ne peuvent posséder ou louer des terrains 

que par l'intermédiaire de sociétés de Guam. 

Indiana : Cet État limite la superficie de terrain détenue par des étrangers. Des personnes 

physiques étrangères résidentes ou non résidentes peuvent acquérir des biens immobiliers 

mais elles doivent céder tout terrain de plus de 320 acres dans les cinq années suivant son 

acquisition, faute de quoi la superficie excédentaire revient à l'État. 

Oklahoma : Les personnes physiques étrangères ne peuvent pas, sauf exception, posséder 

de biens immobiliers dans l'État. 

Caroline du sud : Les personnes physiques étrangères ou les entreprises contrôlées par des 

personnes physiques étrangères ne peuvent pas posséder plus de 500 000 acres de terrain. 

Wisconsin : Les personnes physiques étrangères ne résidant pas aux États-Unis, les 

entreprises dans lesquelles de telles personnes détiennent plus de 20 pour cent des actions 

et les entreprises étrangères ne peuvent pas posséder plus de 640 acres de terrain. 

Wyoming : Un non-résident n'ayant pas droit à la citoyenneté américaine ne peut pas 

posséder de biens immobiliers sauf pour son usage personnel et si la superficie du terrain 

ne dépasse pas un acre. 
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 2) Préférence pour l'accès aux terrains ou la propriété de terrains 

Floride : Les détenteurs d'un visa de non-immigrant ne peuvent pas bénéficier des 

exemptions relatives aux droits de propriété. 

Hawaii : Les citoyens et résidents d'Hawaii et les anciens combattants des États-Unis 

bénéficient d'une préférence pour l'attribution de concessions résidentielles et agricoles de 

terrains appartenant à l'État. Il existe des obligations de résidence pour les étrangers et les 

actionnaires d'entreprises et de sociétés qui souhaitent louer des terrains sur certains sites 

agricoles. 

Idaho : Les terrains de l'État ne peuvent être vendus qu'à des citoyens américains. 

Kentucky : Les biens immobiliers appartenant à un étranger non résident peuvent revenir à 

l'État huit ans après leur acquisition sauf si a) l'étranger acquiert la nationalité américaine, 

b) il a déclaré son intention d'acquérir la nationalité américaine, ou c) les entreprises sont 

constituées en sociétés selon le droit de l'État. 

Mississippi : Les étrangers non résidents ne peuvent pas posséder de terrain pendant plus 

de 20 ans sans prendre la nationalité américaine, mais ils peuvent acquérir 320 acres pour 

des activités industrielles et 5 acres à des fins résidentielles. Par ailleurs, un étranger non 

résident ne peut pas acheter de terrain public, mais il peut acquérir 320 acres de terrain 

public pour des activités industrielles et 5 acres à des fins résidentielles. 

Montana : Les terrains de l'État ne peuvent être vendus qu'aux citoyens américains, à ceux 

qui ont déclaré leur intention de prendre la nationalité américaine ou aux entreprises 

constituées en sociétés selon le droit de l'État. 

Oregon : Les terrains de l'État ne peuvent être vendus qu'aux citoyens américains ou à 

ceux qui ont déclaré leur intention d'acquérir la nationalité américaine. 

Montana 

Industries extractives : Le Montana applique une condition de réciprocité pour les 

concessions d'extraction de charbon sur les terrains appartenant à l'État. 

Alabama, Arkansas, Californie, Connecticut, Delaware, Floride, Georgie, Illinois, Iowa, 

Maryland, Michigan, Minnesota, Mississippi, Caroline du nord, Texas, Virginie, Washington, 

Wisconsin 

 Secteur bancaire : restrictions d'activités :  

L'Alabama, l'Arkansas, la Floride, la Géorgie, le Minnesota, le Mississippi, la Caroline du 

nord, la Virginie et le Wisconsin interdisent aux filiales américaines de banques étrangères 

d'acquérir des banques dans leur État en exigeant de la banque acheteuse que son « pays 

d'origine » ou son « lieu d'activité principal » soit situé dans un pays faisant partie d'un pacte 

bancaire régional où se trouve la majorité de ses dépôts consolidés. 

Californie : Il est interdit aux agences de dépôt de banques étrangères d'accepter des dépôts 

autres que ceux en provenance d'un pays étranger ou effectués par une personne physique 

domiciliée dans un pays étranger. Les banques agréées par l'État et les banques américaines 

des autres États appartenant à des banques étrangères sont traitées différemment des autres 
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banques californiennes ou américaines pour ce qui concerne l'acquisition d'une banque 

californienne. 

Connecticut : Les sociétés bancaires constituées selon le droit d'un autre pays ne peuvent pas 

avoir un bureau dans l'État pour solliciter des dépôts ou exercer des activités bancaires 

générales. 

Delaware : Les banques étrangères ne peuvent avoir qu'un seul bureau et ne doivent pas 

chercher à attirer une clientèle de grand public. Elles ne peuvent pas agir en qualité de 

fiduciaire ni accepter de dépôts de personnes physiques américaines, à moins qu'elles 

puissent le faire si elles opèrent dans l'État en tant qu'agence fédérale en vertu de 

l'International Banking Act. 

Floride : Les banques étrangères ne peuvent pas établir de succursales ou de banques offrant 

des services complets. Les agences de banques étrangères ne peuvent pas accepter de dépôts 

intérieurs ni agir en qualité de fiduciaires. Les banques d'autres États ne peuvent pas établir 

de succursales offrant des services complets. 

Illinois : Les sociétés bancaires doivent avoir une autorisation pour opérer dans l'État. Les 

banques étrangères constituées en société dans un pays étranger peuvent avoir un bureau dans 

le quartier central des affaires de Chicago. 

Iowa : Les banques constituées en société selon le droit d'un pays étranger ou d'une partie des 

États-Unis qui n'est ni un État ni le DC ne peuvent pas acquérir des banques ou des sociétés 

de holding bancaires de l'Iowa. 

Maryland : Une personne physique qui n'a pas la nationalité américaine ne peut pas contrôler 

directement ou indirectement des caisses d’épargne dans l'État. 

Mississippi : Lorsqu'elles reçoivent leur autorisation du State Banking Board, les banques 

étrangères ne peuvent effectuer que les transactions qui sont clairement limitées aux activités 

internationales ou étrangères et au financement du commerce international et qui sont 

courantes dans ces domaines, et elle ne peuvent pas agir en qualité de fiduciaire ni recevoir 

de dépôts. Pour une société bancaire étrangère, le droit de première candidature est d'un 

montant minimum de deux mille cinq cents (2 500) dollars et d'un montant maximum de dix 

mille (10 000) dollars, et le droit de renouvellement de la licence annuelle s'élève à deux cent 

cinquante (250) dollars. 

Caroline du nord : Une banque ou une société de holding bancaire implantée dans l'État ne 

peut être acquise que par une société de holding bancaire de la région du sud-est des États-

Unis (14 États et le DC). 

Texas : Une agence bancaire étrangère doit être implantée dans un comté d'au moins 

1,5 million d'habitants. Les dépôts ne peuvent être acceptés et les prêts consentis que par la 

banque, non par l'agence. 

Washington : Les succursales de banques étrangères ne peuvent pas avoir plus d'un bureau 

dans l'État. Il est interdit aux succursales d'accepter des dépôts initiaux de moins de 

100 000 dollars de citoyens américains. Les banques étrangères ne peuvent pas posséder de 

biens immobiliers autres que ceux qui leur servent de lieu d'activité ou de résidence pour  

leurs salariés, en marge de leurs activités de prêt. Les banques étrangères ne peuvent pas 

acquérir des institutions financières déjà établies, et leurs dirigeants ne peuvent pas être 
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nommés administrateurs. Les agences de banques étrangères doivent se limiter à exercer des 

activités internationales. 

Floride, Illinois, New Jersey, Pennsylvanie, Texas, Washington 

 Secteur bancaire : Conditions de réciprocité 

 Floride : L'établissement d'une agence ou d'un bureau de représentation par une banque étrangère 

est subordonné à des conditions de réciprocité. 

 Illinois : Les entreprises bancaires étrangères ne peuvent pas obtenir un certificat les autorisant à 

exercer leurs activités si les banques de l'Illinois ou les autres banques américaines ne jouissent pas 

de privilèges analogues dans le pays d'origine de la banque étrangère, ou bien elle doit payer un 

« droit de réciprocité » spécial de 50 000 dollars par an. 

 New Jersey : L'État peut limiter la participation dans une banque du New Jersey que peut acquérir 

une personne physique étrangère possédant par ailleurs plus de 25 pour cent d'une banque 

étrangère. Dans certains cas particuliers, une société de holding bancaire constituée hors de l'État 

mais n'appartenant pas à des Américains peut acquérir des banques ou des sociétés de holdings 

bancaires du New Jersey sous réserve de réciprocité. 

 Pennsylvanie : Les autorités bancaires de l'État peuvent refuser à des banques étrangères 

l'autorisation d’exercer dans l'État s'il n'y a pas de réciprocité pour les banques américaines dans le 

pays où la banque étrangère est domiciliée. 

 Texas : Une agence d'une banque constituée dans un pays étranger peut se voir refuser l'autorisation 

d’exercer au Texas si le pays en question refuse aux banques du Texas l'autorisation d'exercer sur 

son territoire, et si ce refus sert l'intérêt public. 

Tennessee, Caroline du nord, Dakota du nord 

 Assurances : Autorisation 

 Ces États ne délivrent pas d'autorisation à des compagnies d'assurance qui sont détenues ou 

contrôlées par un État étranger. 

Colorado, Connecticut, Floride, Idaho, Illinois, Indiana, Minnesota, Nebraska, New York, 

Ohio, Oklahoma, Washington, Wisconsin 

 Assurances : Réciprocité 

 Ces États ont des clauses de réciprocité qui permettent aux commissaires aux assurances de prendre 

des mesures de représailles contre des règles commerciales relatives aux assurances en vigueur dans 

d’autres pays et  perçues comme déloyales. 

Alabama, Arkansas, Arizona, Californie, Connecticut, Floride, Hawaii, Idaho, Illinois, 

Indiana, Iowa, Kansas, Maine, Maryland, Massachusetts, Michigan, Minnesota, Missouri, 

New Jersey, Nouveau-Mexique, Caroline du nord, Oregon, Rhode Island, Virginie, 

Wisconsin. 

 Assurances : Fonds de garantie supplémentaires. 
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 Les succursales américaines d'entreprises étrangères sont tenues de conserver des fonds de garantie 

supplémentaires d’un montant supérieur aux dépôts ; ces « fonds de garantie supplémentaires » sont 

généralement détenus en fiducie par un fiduciaire constitué en société dans l'État ou dans un autre 

État des États-Unis, tel qu'une banque locale ou une banque de l'État d'entrée. 

II. Aides et subventions publiques 

Hawaii, Caroline du nord 

 Agriculture : Hawaii limite les prêts agricoles de l'État aux entreprises de Hawaii dont au moins 

75 pour cent des actions de chaque catégorie sont détenues par des citoyens américains qui résident 

dans l'État depuis cinq ans. La Caroline du nord exclut les étrangers de son Farm Ownership Loan 

Program. 

Floride 

Tous secteurs : Les étrangers n'ont pas droit aux prêts consentis par la Small Business Administration. 

 

 

III.   Obligations fiscales 

Montana 

 Tous secteurs : Les petites entreprises dont un des actionnaires est non résident ne peuvent pas 

bénéficier du crédit d'impôt sur le revenu accordé aux petites entreprises dans le Montana. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant.  
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FINLANDE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies nationales. 

 Transports aériens : L'aviation commerciale est soumise à l'autorisation des pouvoirs publics. 

 Transports maritimes : Le cabotage est réservé aux navires battant pavillon finlandais. 

 Professions juridiques: Seuls des ressortissants de l’UE résidant dans l’UE peuvent investir dans 

une société de capitaux ou de personnes exerçant des activités de « asianajaja » ou de 

« advokat ». Cette exception ne s’applique pas aux investissements dans une société de capitaux 

ou de personnes qui fournit d’autres services juridiques. Seuls des résidents de l’UE peuvent 

exercer la fonction de représentants devant les tribunaux. D’autres personnes peuvent représenter 

des clients devant les tribunaux si, eu égard aux circonstances, le tribunal le juge bon. 

 Audit : Prise de participation supérieure à 49 pour cent dans des cabinets d’audit par des 

personnes ne résidant pas dans l’UE.  

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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FRANCE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Professions juridiques :  

 1. Dans une SCP (société civile professionnelle), 100 % des associés détenant 100 % des parts 

doivent être des avocats inscrits au Barreau en France.  

 2. Dans une SEL (soci®t® dôexercice libéral), plus de 50 % du capital social et des droits de vote 

doivent être détenus par des avocats inscrits au Barreau en France. La propriété du reste du capital 

social est soumise à des règles spécifiques et réservée à certaines catégories de personnes physiques 

ou morales. 

 Transports aériens : L’autorisation d’exercer des activités dans ce domaine n’est accordée 

qu’aux entreprises détenues en totalité ou sous forme de participation majoritaire par des 

ressortissants de l’Espace Économique Européen (EEE) ou de Suisse.  

 Transports maritimes :  

 1. Pour être immatriculés en France, les navires doivent remplir l’une des conditions suivantes :  

a) être détenus à hauteur de 50 pour cent au moins par des personnes physiques de l’EEE ; 

ou 

b) être détenus à hauteur de 50 pour cent au moins par des personnes morales ayant leur 

siège dans l’EEE ; ou 

c) être détenus à hauteur de 50 pour cent au moins par des personnes physiques répondant 

aux conditions énoncées à l’alinéa (a) et par des personnes morales répondant aux 

conditions énoncées à l’alinéa (b). 

Source : Loi 2001-43 du 16 janvier 2001. 

 2. Le cabotage est autorisé pour les navires battant pavillon de pays membres de lôUE et de lôEEE. 

Sources : Loi 2001-43 du 16 janvier 2001 et Règlement CE 3577-92 du 7 décembre 1992. 

 Voies navigables :  

 1. Le droit de transporter des marchandises ou des personnes entre deux points situés sur les 

voies navigables visées par la Convention révisée pour la navigation du Rhin est réservé aux 
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bateaux qui appartiennent et qui sont exploités soit par des ressortissants d’États signataires de 

cette Convention ou d’États membres de l’UE, soit par des sociétés établies sur le territoire d’un 

de ces États et détenues majoritairement et contrôlées par des ressortissants de ces États. 

 2. Le droit de transporter des marchandises ou des personnes par voies navigables dans un État 

membre de l’UE (dans lequel la société n’est pas établie), entre des États membres de l’UE et en 

transit entre eux, est réservé aux bateaux qui appartiennent soit à des ressortissants d’États 

membres de l’UE, soit à des sociétés établies sur le territoire d’un de ces États et détenues 

majoritairement par des ressortissants de ces États. 

Sources : Convention révisée pour la navigation du Rhin, Règlement (CEE) n° 392/91 du 

16 décembre 1991 et règlement (CE) n° 1356/96 du 8 juillet 1996. 

 Presse : Sauf clause d’assimilation à une entreprise nationale ou clause de réciprocité, les 

étrangers ne sont pas autorisés à acquérir directement ou indirectement plus de 20 pour cent du 

capital social ou des droits de vote d’une entreprise éditant des  publications de presse  en langue 

française. 

Source : Loi 86-897 du 1
er
 août 1986. 

 Radio, télévision : Sauf clause de réciprocité, les ressortissants de pays de l’OCDE qui ne sont 

pas membres de l’UE ou de l’Espace Économique Européen ne peuvent détenir, directement ou 

indirectement, plus de 20 pour cent du capital social ou des droits de vote d’une société autorisée 

à offrir des services de télévision hertzienne terrestre ou radiodiffusion en langue française. 

Source : Loi 86-1067 du 30 septembre 1986 

 Tourisme : Une carte professionnelle de guide-interprète nationale ou régionale peut être 

octroyée à des ressortissants de pays qui ne sont pas membres de la CE ou de l’Espace 

Économique Européen à condition qu’ils soient titulaires d’un diplôme français ou qu’ils aient 

réussi un examen professionnel français donnant accès à la profession. 

Sources : Directive 2005/26/CE du 7 septembre 2005 et Ordonnance 2008-507 du 30 mars 

2008. 

 Privatisation : Les participations d’investisseurs étrangers dans des sociétés nouvellement 

privatisées peuvent être limitées à une fraction variable des actions proposées au public, déterminée 

par les pouvoirs publics au cas par cas. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 
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IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant.  
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GRÈCE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Immobilier : Les entreprises contrôlées par des investisseurs non originaires de la CE ne sont pas 

autorisées à acquérir des droits fonciers dans les régions frontalières. Il peut être dérogé à 

l'interdiction d’acquérir des terrains frontaliers par des entreprises de pays non membres de l’UE 

par décision du Ministre de la Défense nationale. 

 Industries extractives : Les entreprises non communautaires ont besoin d’une autorisation pour 

obtenir des baux miniers et exploiter des mines.  

 Transports aériens : La participation dans des compagnies aériennes grecques est limitée à 49 pour 

cent du capital pour les entreprises contrôlées par des investisseurs de pays non membres de la CE. 

Le cabotage est réservé aux compagnies aériennes grecques et d’États membres de la CE.  

 Télévision et radio : Les entreprises contrôlées par des investisseurs étrangers non originaires de la 

CE peuvent détenir jusqu'à 25 pour cent du capital des opérateurs de télévision (y compris par 

câble) et jusqu'à 49 pour cent du capital des stations de radio. 

 Transports maritimes et pêche : Les investisseurs originaires de pays non membres de la CE ne 

peuvent détenir plus de 49 pour cent des navires battant pavillon grec. Le cabotage est réservé aux 

navires battant pavillon national et de la CE, y compris les voyages avec escales dans des ports 

étrangers. 

 Comptabilité : Acquisition de participations dans des sociétés offrant des services de comptabilité 

par des ressortissants de pays non membres de la CE.  

II. Aides et subventions publiques  

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 
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V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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HONGRIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens : Seules les entreprises détenues en majorité ou effectivement contrôlées par 

des États membres de la CE ou des ressortissants de l’UE peuvent se voir délivrer une licence 

pour le transport de personnes ou de marchandises sur le territoire national. 

Source : Loi sur l'aviation civile. 

 Voies navigables internationales : Seuls les ressortissants de la CE ou les entreprises dans 

lesquelles la participation de pays de la CE est majoritaire peuvent obtenir une licence de 

navigation. 

Source : Décret 17/1992 du Ministre des Transports. 

II. Aides et subventions publiques 

 Les crédits assortis de conditions préférentielles et les garanties de crédit destinés à aider les petites 

entreprises peuvent être réservés aux ressortissants hongrois et aux entreprises à capitaux 

majoritairement hongrois.  

Source : Décret gouvernemental n  ̄59/1992 ; Loi XI de 1993. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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IRLANDE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens : Le cabotage est normalement réservé aux compagnies nationales et les 

investissements directs majoritaires dans les transports aériens par des États non membres de l’UE 

ou par des ressortissants de tels États peuvent faire l'objet de restrictions. 

 Pêche : Pour pouvoir être immatriculés en Irlande, les bateaux de pêche doivent être la propriété 

d'une société ou d'un citoyen d'un État membre de l’UE et détenir une autorisation de pêche dans la 

zone de pêche irlandaise. L'acquisition de navires de pêche immatriculés en Irlande par des 

résidents d'États non membres de l’UE peut faire l'objet de restrictions. 

 Terres à usage agricole : L'acquisition de terres à des fins agricoles par des résidents d'États non 

membres de l’UE peut faire l'objet de restrictions. 

 Minoterie : Les investissements dans la minoterie par des entreprises contrôlées par des 

ressortissants d'États non membres de l’UE peuvent faire l'objet de restrictions.  

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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ISLANDE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Tous secteurs : Une autorisation est requise pour tout investissement supérieur à 250 millions de 

couronnes islandaises par investisseur ; ainsi que pour tout investissement dans l'aquaculture, les 

communications, le secteur manufacturier dans des domaines autre que les industries fortement 

consommatrices d'énergie, le commerce et les services si le total de la participation de non-

résidents dépasse 25 pour cent. L'investissement étranger est accepté sous réserve de réciprocité. 

L'autorisation peut être refusée si l'investissement étranger risque de « sérieusement limiter la 

concurrence » ou d'avoir « un effet indésirable sur l'économie islandaise ». 

 Tous secteurs : L'investissement par des États étrangers ou par des entreprises publiques étrangères 

est interdit à moins qu'une autorisation ne soit accordée. 

 Immobilier : L'investissement étranger  autre que pour un usage commercial direct est limité, à 

l'exception des acquisitions par des sociétés anonymes dans lesquelles des non-résidents ne 

détiennent pas plus de 20 pour cent du capital et n'ont pas la majorité des droits de vote. 

 Pêche et pêche à la baleine : L'investissement étranger dans des sociétés de pêche et dans des 

sociétés souhaitant obtenir une licence de la pêche à la baleine dans les eaux territoriales islandaises 

est interdit.  

 Première transformation des produits de la pêche : L'investissement étranger dans les activités de 

première transformation des produits de la pêche (c’est-à-dire hors conditionnement pour la vente 

au détail et préparation des produits de la pêche pour la distribution et la consommation) est 

interdit. En revanche, aucune restriction n’est imposée dans les autres activités de transformation 

des produits de la pêche. 

 Ressources naturelles : Les personnes étrangères ne peuvent acquérir de droits d'exploitation des 

ressources énergétiques d'origine hydraulique et géothermique. Les investissements étrangers dans 

la production et la distribution d'énergie sont interdits.  

 Banques : L'investissement étranger dans les banques islandaises est limité à 25 pour cent du 

capital. 

 Transports aériens : L'investissement étranger dans les compagnies de transport aérien est limité à 

49 pour cent du capital. 
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II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant.  
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ISRAEL 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissement des entreprises établies sous contrôle étranger 

Biens fonciers et immobiliers : Les acquisitions de droits d’utilisation de biens fonciers et 

immobiliers par des ressortissants étrangers ou par des sociétés contrôlées par des ressortissants 

étrangers sont soumises à l’approbation préalable du Conseil d’administration des ressources 

foncières d’Israël.
3
 

Sources : Loi foncière israélienne (1960) et décision numéro 342 relative à l’administration 

des ressources foncières d’Israël. 

Transports aériens : La licence de compagnie aérienne israélienne est  accordée à la condition 

que les deux tiers au moins du capital soient détenus par des ressortissants israéliens. 

Les opérations de cabotage ne peuvent être effectuées que par des compagnies aériennes 

israéliennes. 

Sources : Loi sur l’aviation (1927) ; Loi sur l’octroi de licences pour les services d’aviation 

(1963) 

Transports maritimes : Les opérations de cabotage sont réservées aux navires israéliens ou aux 

navires étrangers sous licence immatriculés dans des pays ayant conclu des accords de réciprocité 

avec Israël. 

Tutelle : Ministère des Transports ; législation en cours d’adoption. 

Opérateur national de réseau fixe : Le contrôle d’une société nationale de communications 

disposant d’une licence doit être détenu par une personne physique de nationalité israélienne ou 

par une société de droit israélien dans laquelle une personne physique israélienne détient une 

participation d’au moins 20 pour cent. 

Services de radiodiffusion et de téléphone mobile ; télédiffusion par satellite : Le capital de la 

société concessionnaire doit être contrôlé à concurrence de 26 pour cent au moins par des 

ressortissants israéliens résidant en Israël. 

Services internationaux de communications : Le capital de la société concessionnaire doit être 

contrôlé à concurrence de 26 pour cent au moins par des ressortissants israéliens résidant en 

Israël. Un opérateur étranger peut détenir jusqu’à 49 pour cent du capital d’une société 

concessionnaire. 

Télédiffusion par câble : 

a) Le capital de la société concessionnaire doit être contrôlé à concurrence de 26 pour cent au 

moins par des ressortissants israéliens résidant en Israël ; 

                                                      
3. Une réforme du régime juridique des droits concernant les biens fonciers et immobiliers est en cours. 
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b) Aucune concession ne sera accordée lorsqu’un État étranger détient une participation dans 

le capital de la société demanderesse, mais le Ministre des Communications peut autoriser 

une participation indirecte au capital de la société concessionnaire dans la limite de 10 pour 

cent. 

Télévision commerciale et radio régionale : Le capital de la société concessionnaire doit être 

contrôlé à concurrence de 51 pour cent au moins par des ressortissants israéliens résidant en 

Israël. 

Sources : Loi Bezeq [communication] (1982) ; Loi sur la Seconde autorité de la télévision et 

de la radio (1990). 

Électricité : Pour présenter une demande de concession en vue  de produire, de transporter ou de 

distribuer une quantité importante d’électricité, il faut remplir les conditions suivantes : 

a) Le capital de la société concessionnaire doit être contrôlé par un ressortissant israélien 

résidant en Israël ; 

b) La part maximum du capital de la société concessionnaire qui pourra être détenue 

directement ou indirectement par un non-résident sera déterminée par le Ministre des 

Infrastructures nationales. 

Source : Loi sur l’économie de l’électricité (1996). 

Services dô®ducation : La coopération entre un établissement affilié à une université étrangère et 

des institutions israéliennes équivalentes est soumise à l’approbation du Conseil de 

l’enseignement supérieur. 

Source : Loi sur le Conseil de l’enseignement supérieur (1959). 

II. Aides et subventions publiques 

Industrie cinématographique, éducation, religion, recherche universitaire, arts et sports : 

a) Le gouvernement peut fixer les conditions de l’octroi d’une aide de l’État aux secteurs 

mentionnés ci-dessus. 

b) L’État n’apporte pas de contribution au budget d’un établissement affilié à un établissement 

étranger d’enseignement supérieur exerçant ses activités en Israël. 

Autorité : Loi sur l’industrie cinématographique (1999) ; Loi sur l’établissement du budget 

(1985) ; Loi sur le Conseil de l’enseignement supérieur (1959). 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux financements locaux 

 Néant. 



 62 

ITALIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Pêche : La pêche dans les eaux territoriales est réservée aux ressortissants italiens. 

Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies nationales sauf dispositions 

contraires des conventions internationales relatives aux services aériens. Les compagnies des 

pays de l’UE sont autorisées à exercer des activités de cabotage si elles constituent l'extension 

d'un service international. 

Transports aériens : Seuls peuvent immatriculer des aéronefs en Italie les citoyens italiens, 

l'État, les provinces, les administrations, les institutions publiques et les sociétés ayant leur 

siège social en Italie et dont le capital est détenu à hauteur des deux tiers au moins par des 

citoyens italiens. Les compagnies de transport aérien titulaires de licences délivrées en Italie 

sont soumises aux conditions de nationalité établies par le règlement 2407/92 qui prévoit que 

les entreprises doivent être contrôlées par des États membres de l’UE ou des citoyens de 

l’Union. 

Transports aériens : Les compagnies aériennes étrangères ne sont pas autorisées à créer leurs 

propres infrastructures d’assistance au sol dans les aéroports qui sont gérés directement par 

l'État ou concédés partiellement à des sociétés dont le capital est majoritairement public. 

Transports maritimes : Le cabotage entre les ports italiens et les dessertes maritimes des 

zones portuaires sont réservés aux navires italiens et communautaires. Le cabotage entre les 

îles reste exclusivement réservé aux navires italiens. 

II. Aides et subventions publiques 

Production cinématographique : Des aides, des subventions et des crédits sont accordées 

pour la production de films italiens ou pour des coproductions avec des entreprises sous 

contrôle étranger venant de pays ayant passé des accords de coproduction avec l'Italie. Des 

crédits peuvent aussi être accordés pour la distribution de films par des sociétés italiennes. 

Les sociétés de l’UE sont assimilées à des sociétés italiennes. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV.  Marchés publics 

 Néant. 
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V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant.  
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JAPON 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Biens fonciers : Des conditions de réciprocité peuvent être mises à l'acquisition de biens 

fonciers par des entreprises sous contrôle étranger. 

Agriculture, sylviculture et pêche : Les entreprises sous contrôle étranger peuvent ne pas être 

autorisées à s'implanter dans ces secteurs. 

Industries extractives : Les entreprises sous contrôle étranger peuvent ne pas être autorisées à 

s'implanter dans ce secteur. 

Industries pétrolières : Les entreprises sous contrôle étranger peuvent ne pas être autorisées à 

s'implanter dans le secteur pétrolier (exploitation, raffinage, distribution et stockage).  

Tannerie et articles en cuir : Les entreprises sous contrôle étranger peuvent ne pas être 

autorisées à s'implanter dans ces secteurs. 

Transports aériens : Une licence d'exploitation de compagnie aérienne ne peut être accordée 

qu'aux entreprises répondant aux conditions suivantes : moins d'un tiers des droits de vote 

sont détenus par des non-Japonais, tous les représentants de la société sont japonais et le 

conseil d’administration est constitué de moins d'un tiers de non-Japonais. Le cabotage et 

autres services aériens nationaux sont réservés aux compagnies nationales. 

Télécommunications : la participation étrangère, directe et/ou indirecte, dans Nippon 

Telegraph and Telephone Corporation (NTT) doit être inférieure à un tiers du capital. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 
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V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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LETTONIE
*
 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Immobilier : L’acquisition de terrains est libre pour : 

¶ les citoyens lettons et d’autres États membres de l’UE ; 

¶ l’État, les gouvernements autonomes et les entreprises publiques ; 

¶ les entreprises enregistrées en République de Lettonie ou dans un autre État membre de 

l’UE :  

- à condition que plus de la moitié du capital fixe appartienne à des citoyens lettons, 

d’autres citoyens d’États membres de l’UE, l’État ou des gouvernements autonomes 

lettons, soit séparément, soit en commun par plusieurs de ces entités ;  

- à condition que plus de la moitié du capital fixe appartienne à des personnes 

physiques ou morales originaires de pays avec lesquels la Lettonie a signé et ratifié au 

31 décembre 1996 un accord international pour la promotion et la protection des 

investissements ou de pays avec lesquels la Lettonie a conclu après cette date un 

accord, dès lors que celui-ci instaure un régime de réciprocité pour l’acquisition de 

terrains ; 

¶ les sociétés anonymes cotées en bourse. 

Une période de transition s’applique aux citoyens d’États membres de l’UE qui souhaitent 

acquérir des terres agricoles jusqu’au 1
er
 mai 2011. 

 Les autres personnes physiques ou morales (qui ne sont pas visées ci-dessus) peuvent acquérir 

des terrains, sauf dans les zones frontalières de la Lettonie, les zones dunaires de la Mer Baltique 

et le golfe de Riga ainsi que dans les zones protégées d’autres eaux publiques, les réserves 

appartenant à l’État et les terres utilisables pour l’agriculture et la sylviculture, conformément au 

plan d’aménagement du territoire, les terrains abritant des gisements de ressources minérales 

d’importance nationale. 

Sources : Loi sur la privatisation des terrains en zone rurale (Journal officiel n° 32 du 

20.08.1992) et loi sur la réforme foncière dans les agglomérations urbaines de la République 

de Lettonie (Journal officiel n° 14 du 13.12.1991). 

                                                      
*
 La position au regard de certains rubriques a été modifiée récemment sous la responsabilité du secrétariat 

après notification officielle du gouvernement concerné, en attendant son entérinement définitif par le 

Conseil de l'OCDE. 
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 Transports aériens : La licence d’exploitation d’une compagnie aérienne est accordée aux 

sociétés majoritairement détenues par des ressortissants lettons et de l’Union européenne. Les 

droits de trafic sont accordés en vertu de conventions bilatérales et multilatérales. 

Sources : Loi sur l’aviation, (Journal officiel n° 123 du 20.10.1994). 

 Jeux et loteries : L’autorisation d’exercer des activités de jeux et de loteries n’est accordée 

qu’aux entreprises dans lesquelles la participation étrangère est inférieure ou égale à 49 pour 

cent, sauf si les investisseurs étrangers sont originaires d’États membres de l’UE ou candidats à 

l’adhésion à l’UE. 

Source : Loi sur les jeux et loteries (Journal officiel n° 76 du 02.07.1994). 

 Activités de sécurité : Les entreprises de gardiennage (sociétés) dans lesquelles les investisseurs 

étrangers, à l’exception des investisseurs d’États membres de l’UE et de l’Espace économique 

européen (EEE), ne détiennent pas une participation de contrôle (directement ou indirectement) 

peuvent recevoir l’autorisation d’exploitation. 

Autorité : Loi sur les activités de sécurité (Journal officiel n° 337/338 du 11.11.1998). 

II. Aides et subventions publiques 

Néant. 

III. Obligations fiscales 

Néant. 

IV. Marchés publics 

Néant. 

V. Accès aux financements locaux 

Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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LITUANIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Biens fonciers : L’acquisition de terrains, plans d’eaux et forêts est ouverte aux entreprises sous 

contrôle étranger répondant aux critères de l’intégration européenne et transatlantique adoptés par 

la Lituanie.  

 Sont considérées comme répondant aux critères de l’intégration européenne et transatlantique 

adoptés par la Lituanie les personnes morales et autres entités étrangères originaires : 

a) d’États membres de l’Union européenne et d’États signataires de l’Accord d’association 

conclu avec les Communautés européennes et leurs États membres ; ou 

b) de pays Membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques, de 

l’Organisation du traité de l’Atlantique nord et des États signataires de l’Accord sur 

l’Espace économique européen. 

Sources : Loi constitutionnelle de la République de Lituanie relative à la mise en œuvre du 

paragraphe 3 de l’article 47 de la Constitution de la République de Lituanie n° IX-1381 

(adoptée le 20 mars 2003, entrée en vigueur le 1
er
 mai 2004). 

Transports aériens : L’exploitation d’une compagnie aérienne par des entreprises à participation 

étrangère nécessite une licence du gouvernement lituanien et repose sur le principe de réciprocité. 

Le transporteur doit avoir son installation d’affaires principale en Lituanie, et l’État lituanien 

et/ou des ressortissants lituaniens doivent en exercer le contrôle effectif. Des exceptions peuvent 

être accordées dans certains cas, en fonction d’accords bilatéraux. 

Texte faisant autorité : Loi sur l’aviation civile N°VIII-2066 (17 octobre 2000). 

Transports maritimes et fluviaux : Seuls les navires battant pavillon de l’État lituanien et 

immatriculés en Lituanie ou battant pavillon de tout autre État membre de l’Union européenne 

sont autorisés à effectuer des services de cabotage maritime et fluvial. 

Sources : Loi sur la navigation marchande N°I-1513 (12 septembre 1996). Code des voies 

navigables intérieures N°I-1534 (24 septembre 1996). 

Pêche : L’accès aux eaux lituaniennes n’est ouvert qu’aux navires battant pavillon de l’État 

lituanien ou de tout autre État membre de l’Union européenne, et aux navires d’autres pays 

étrangers sur la base d’accords bilatéraux. 

Source : Loi sur la pêche N° VIII-1756 (27.06.2000) 
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II. Aides et subventions publiques 

Services de santé : L’entrée sur le marché est soumise à l’agrément des autorités sanitaires 

lituaniennes. Les établissements privés étrangers ne sont pas autorisés à recevoir un soutien 

financier public, et ils ne peuvent en particulier recourir aux organismes publics 

d’assurance-maladie. 

Source : Loi sur le système de santé N° I-552 (1994) ; Loi sur les établissements de soins de 

santé N° I-1367 (1996). 

Subventions publiques : Les personnes morales étrangères opérant dans un quelconque secteur de 

l’économie peuvent se voir appliquer des restrictions concernant l’octroi d’une aide publique. Les 

producteurs et exportateurs de certains biens ou services d’origine lituanienne peuvent bénéficier 

d’une aide ponctuelle en vertu d’une loi ou d’une décision du gouvernement. 

Sources : Diverses dispositions législatives applicables à différents secteurs de l’économie ; 

Résolution gouvernementale N°1490 sur l’approbation des statuts du Fonds de promotion des 

exportations (30 décembre 1997). 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux financements locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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LUXEMBOURG 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens/transports routiers : L'exploitation de lignes aériennes régulières ainsi que les 

transports publics peuvent faire l'objet de restrictions. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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MEXIQUE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Tous secteurs : L'acquisition de plus de 49 pour cent au total du capital d'entreprises 

mexicaines fait l’objet d’un examen si la valeur totale des actifs de l'entreprise devant être 

acquise est supérieure à 150 millions de dollars des États-Unis. 

Sources : Loi sur l’investissement étranger de 1993. 

Biens immobiliers : L'acquisition de terres utilisées pour l'agriculture, l'élevage ou la 

sylviculture n'est pas permise. Toutefois, les actions « T » représentant la valeur de ces terres 

peuvent être achetées par les entreprises sous contrôle étranger à hauteur de 49 pour cent de 

la valeur totale des terres concernées. 

L’acquisition de terrains à des fins résidentielles par une entreprise sous contrôle étranger 

n’est pas permise. 

Sources : Constitution mexicaine ; loi sur l’investissement étranger de 1993 ; loi agraire. 

Pétrole et gaz : Seuls les ressortissants mexicains et les sociétés mexicaines dont les statuts 

comportent une clause d'exclusion des étrangers peuvent se livrer au commerce de détail de 

l'essence et à la distribution de gaz de pétrole liquéfié. Les participations dans des entreprises 

fournissant des carburants et lubrifiants destinés à des navires, des aéronefs et des 

équipements ferroviaires ne peuvent dépasser au total 49 pour cent du capital. Les 

investissements dans la construction d’oléoducs et autres produits dérivés ainsi que dans le 

forage pétrolier et gazier peuvent être autorisés au-delà de 49 pour cent du capital. 

Sources : Loi sur l’investissement étranger ; loi réglementaire relative à l’article 27 de la 

Constitution mexicaine pour le secteur pétrolier et ses règlements d'application ; 

règlements relatifs à la distribution du gaz. 

Pêche : Les investissements étrangers sont autorisés à concurrence de 49 pour cent du capital 

dans la pêche dans les eaux côtières, en eau douce ou dans la zone économique exclusive et 

jusqu’à 100 pour cent dans l'aquaculture. 

Sources : Loi sur l’investissement étranger, loi sur la pêche. 
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Institutions financières : Les investissements dans des institutions financières, à savoir : 

a) les investissements supérieurs à 49 pour cent au total du capital libéré de sociétés 

d’assurance, d’entrepôts généraux, de sociétés de cautionnement et d’établissements de 

change
4
 ; 

b)  la propriété d'au moins 51 pour cent des actions ordinaires d'une filiale des types suivants : 

sociétés de cautionnement, entrepôts généraux, établissements de change, fonds de pension et 

leurs sociétés de gestion ainsi que spécialistes en valeurs mobilières, doit être détenue par des 

institutions financières non-résidentes exerçant le même type général d’activité ; 

c) la propriété d'au moins 51 pour cent des actions ordinaires d'une filiale de société de gestion 

de sociétés d’investissement, ainsi que du capital fixe de sociétés d’investissement, doit être 

détenue par des institutions financières non-résidentes exerçant le même type général 

d’activité ; 

d) la propriété d’au moins 51 pour cent des actions ordinaires d’une filiale des types suivants : 

banques, maisons de titres, sociétés d’assurance, sociétés de crédit-bail, sociétés d’affacturage 

et institutions financières à objet limité (Sofoles), doit être détenue par des institutions 

financières non-résidentes exerçant le même type général d’activité ; 

e)  la propriété d’au moins 51 pour cent et jusqu’à un total de 100 pour cent des actions 

ordinaires d’institutions financières existantes ;  

f)  Si le capital autorisé total des banques commerciales détenues et contrôlées par les 

investisseurs de pays de l’OCDE, mesuré en pourcentage de la capitalisation nette totale de 

l’ensemble des banques commerciales du Mexique, atteint 25 pour cent, le Mexique peut 

demander des consultations avec les pays Membres de l’OCDE quant aux effets négatifs 

potentiels résultant de la présence de ces banques commerciales des autres pays Membres de 

l’OCDE sur le marché mexicain et quant à la nécessité éventuelle de mesures correctrices, y 

compris des plafonds temporaires supplémentaires de participation au marché. Ces 

consultations se tiennent rapidement. Lors de l’examen des effets négatifs potentiels, les pays 

Membres de l’OCDE prennent en compte : 

1. le risque de contrôle du système mexicain de paiements par des personnes non 

mexicaines ; 

2. l’incidence que les banques commerciales étrangères établies au Mexique peuvent avoir 

sur la capacité du Mexique de mener efficacement sa politique monétaire et sa politique 

de taux de change ;  

3. la pertinence des dispositions des Codes relatives aux services financiers et leur 

capacité à protéger le système mexicain de paiements. 

g)  Les filiales d’institutions financières étrangères ne peuvent pas établir des succursales, filiales 

ou agences en dehors du Mexique. 

                                                      
4
  Conformément à la Loi sur les institutions de crédit et à la Loi générale d’organisation des activités 

auxiliaires de crédit de 2006, les institutions financières à objet illimité peuvent s’engager, sans 

autorisation préalable ni licence, dans des activités de crédit, de financement, de crédit-bail et d’affacturage 

d’institutions financières à objet illimité. Les sociétés de crédit-bail, d’affacturage, de conseil en valeurs 

mobilières et de gestion de sociétés d’investissement en activité en 2006 sous l’ancien régime d’agrément 

peuvent poursuivre leurs activités jusqu’en 2013, la limite de 49 % de propriété étrangère continuant de 

s’appliquer jusqu’à cette date. 
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Sources : Loi sur l’investissement étranger ; loi sur la réglementation des groupes 

financiers ; loi sur le marché boursier ; loi générale sur les organismes de crédit et les 

activités connexes ; loi sur les institutions fédérales de cautionnement ; loi générale sur les 

institutions d’assurance ; loi sur les sociétés d’investissement. 

Transports aériens et services connexes : Les investissements étrangers sont autorisés à 

concurrence de 25 pour cent dans les transports nationaux aériens, les services aériens 

spécialisés et les avions-taxis et à concurrence de 49 pour cent dans les sociétés 

d’administration de terminaux aériens (l’acquisition de la totalité du capital peut être 

autorisée dans ce dernier secteur). 

Sources : Constitution mexicaine ; loi générale sur les moyens de communication ; loi sur 

l’investissement étranger ; loi sur la nationalité. 

Transports maritimes et services connexes : Les investissements étrangers sont autorisés à 

concurrence de 49 pour cent du capital dans la navigation intérieure et la navigation côtière 

(sauf pour les croisières touristiques et l'exploitation de dragues et d'autres équipements 

navals destinés aux ports pour lesquelles les investissements étrangers sont autorisés jusqu’à 

100 pour cent), dans l’administration intégrée des ports et les services portuaires de pilotage 

destinés à la navigation intérieure ; les investissements étrangers peuvent être autorisés 

jusqu’à 100 pour cent dans les transports pour le commerce extérieur et les services 

portuaires destinés à la navigation intérieure. 

Sources : Constitution mexicaine ; loi sur l’investissement étranger ; loi sur la navigation ; 

loi sur les ports ; loi sur la nationalité. 

Émissions de radio et de télévision : Les émissions de radio et de télévision (à l’exclusion de 

la télévision par câble) sont réservées aux ressortissants mexicains et aux sociétés mexicaines 

dont les statuts comportent une clause d'exclusion des étrangers. Les investissements 

étrangers par l’intermédiaire d’une société mexicaine sont autorisés à concurrence de 49 pour 

cent du capital dans les sociétés de télévision par câble. 

Sources : Loi générale sur la radio et la télévision ; réglementations concernant la 

télévision par câble ; loi sur l’investissement étranger et ses règlements d’application. 

Services de télécommunications : Les investissements étrangers dans le secteur des 

télécommunications sont autorisés à concurrence de 49 pour cent du capital s’ils sont 

effectués par l’intermédiaire d’une société mexicaine, sauf dans la téléphonie cellulaire où 

l'investissement étranger peut être autorisé au-delà de 49 pour cent. Les investissements dans le 

vidéo texte et les services améliorés de commutation par paquets sont libres. 

Source : Règlements d'application de la loi sur l’investissement étranger. 

Journaux : Les investissements étrangers dans les journaux à diffusion exclusivement 

intérieure ne peuvent être supérieurs à 49 pour cent du capital. 

Source : Loi sur l’investissement étranger. 
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Services juridiques : Les prises de participation supérieures à 49 pour cent du capital sont 

interdites dans les services juridiques,
5
 sauf autorisation. 

Services d'enseignement : Les prises de participation supérieures à 49 pour cent du capital 

sont interdites dans les services d’enseignement privés, sauf autorisation. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux financements locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 

                                                      
5
  Un diplôme de droit est nécessaire pour exercer la profession de notaire. Seul un Mexicain de naissance 

peut être autorisé à exercer la profession de notaire. Les notaires ne sont pas autorisés à avoir des liens 

professionnels avec une personne qui n’aurait pas l’autorisation d’exercer la profession de notaire dans les 

mêmes conditions. 
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NORVÈGE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Pêche : En règle générale, les navires sous contrôle étranger ne sont pas autorisés à 

transformer, conditionner ou rembarquer du poisson, des crustacés, des mollusques ou les 

produits qui en sont dérivés à l'intérieur de la zone exclusive de pêche et de la zone 

économique exclusive contrôlée par la Norvège. 

Sources : Loi sur la zone de pêche du 17 juin 1966 ; loi sur la zone économique du 

17 décembre 1976. 

Pêche : Pour devenir propriétaire ou détenir des parts dans un navire de pêche immatriculé en 

Norvège, une participation norvégienne de 60 pour cent est nécessaire. 

Sources : Réglementation des participations prévue par la loi sur la pêche du 

15 mars 1999 ; loi sur la zone de pêche du 17 juin 1966. 

Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies nationales ayant obtenu une 

autorisation de l’UE/de l’EEE. 

Transports maritimes : Les navires inscrits au Registre maritime ordinaire de la Norvège 

(Norwegian Ordinary Ship Register – NOR) doivent appartenir à des ressortissants d’un État 

de l’EEE ou à une société de l’EEE dont 60 pour cent au moins du capital est détenu par des 

ressortissants d’un pays de l’EEE. Des exceptions à la règle des 60 pour cent peuvent être 

accordées. Cette restriction ne s’applique pas aux navires inscrits au Registre maritime 

international de la Norvège (Norwegian International Ship Register – NIS). 

Si un navire est inscrit au registre NOR et que la société qui en est propriétaire est une société 

anonyme, celle-ci doit avoir son siège dans l’EEE. La majorité des membres du conseil 

d’administration, président compris, doivent être des ressortissants de pays de l’EEE résidant 

dans l’EEE ou bien y ayant eu leur résidence au cours des deux années précédentes. 

Lorsqu’un navire est inscrit au registre NIS et que le capital de la société qui en est 

propriétaire est détenu à hauteur de plus de 40 pour cent par des ressortissants de pays non 

membres de l’EEE, le navire doit être exploité par une société norvégienne propriétaire de 

navires ayant son siège en Norvège, ou par une société de gestion norvégienne. Si le navire 

est inscrit directement au registre NIS par une société étrangère, un représentant issu de 

l’EEE est obligatoire. Ce représentant doit être domicilié en Norvège et être habilité à être 

assigné en justice pour le compte du propriétaire du navire. 
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Sources : Loi sur les transports maritimes du 24 juin 1994 ; loi concernant le Registre 

maritime international de la Norvège du 12 juin 1987. 

Transports maritimes : Les transports réguliers de passagers sont soumis à autorisation.  

Transports routiers : Le cabotage est en général réservé aux transporteurs nationaux.  

Comptabilité et services juridiques : Restrictions relatives à l’acquisition de participations 

dans le secteur juridique et à des prises de participations supérieures à 49 pour cent dans le 

secteur comptable. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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NOUVELLE-ZÉLANDE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Tous secteurs : Une entreprise sous contrôle étranger établie en Nouvelle-Zélande doit obtenir 

une autorisation de l'Overseas Investment Commission : (1) pour créer une nouvelle entreprise si 

le montant total de l'investissement est supérieur à 10 millions de dollars néo-zélandais ; (2) pour 

acquérir ou contrôler 25 pour cent au moins des actions ou des droits de vote d’une entreprise 

néo-zélandaise si le prix d’acquisition ou si le total des actifs de l'entreprise faisant l'objet de 

l'acquisition est supérieur à 10 millions de dollars néo-zélandais ; (3) pour toute acquisition 

d'actions ou toute prise de participation supérieure à 25 pour cent, quel qu’en soit le montant, 

dans des secteurs considérés comme sensibles (actuellement la radiodiffusion, la pêche 

commerciale et les terres rurales). 

 Terres rurales : L'acquisition de terres rurales par des entreprises sous contrôle étranger établies en 

Nouvelle-Zélande est soumise à des dispositions spéciales. L'investisseur étranger doit démontrer 

que l'acquisition procurera de substantiels avantages à la Nouvelle-Zélande. Aucune limite n'est 

fixée pour le niveau de la participation étrangère.  

 Pêche : Seules les entreprises dans lesquelles au moins 75 pour cent des droits de vote sont détenus 

par des résidents de Nouvelle-Zélande peuvent acquérir des quotas de pêche. 

 Transports aériens : Les modalités de privatisation d’Air New Zealand prévoyaient de limiter la 

participation étrangère à 35 pour cent. La vente d’Air New Zealand a donné lieu à la création de 

trois types d'actions : les actions « A » que seuls les ressortissants néo-zélandais peuvent acquérir, 

les actions « B », qui ne peuvent représenter plus de 35 pour cent de la totalité du capital et qui 

peuvent être acquises par des étrangers, et les actions « Kiwi », détenues par l'État néo-zélandais. 

Les statuts de la compagnie ne peuvent être modifiés sans l'accord du détenteur de la fraction 

« Kiwi » du capital. 

 Transports aériens : Pour que des compagnies aériennes internationales puissent assurer des 

services réguliers à destination et au départ de la Nouvelle-Zélande, elles doivent être détenues à 

hauteur d’une fraction substantielle de leur capital et effectivement contrôlées par des pays 

signataires d’accords bilatéraux ou par des ressortissants de ces pays. 

 Télécommunications : toute personne qui n'est pas un ressortissant néo-zélandais ne peut détenir 

actuellement un droit pertinent sur plus de 49.9 pour cent des actions à droit de vote de Telecom 

Corporation of New Zealand Limited sans l’accord écrit préalable de l'État actionnaire ni 

autrement que selon les conditions définies dans un tel accord. 
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II. Aides et subventions publiques 

 Audiovisuel : L'octroi de subventions à la production, à la distribution, à la présentation et à la 

diffusion d'œuvres audiovisuelles est réservé aux personnes et aux sociétés néo-zélandaises. 

III. Obligations fiscales 

 Tous secteurs : Les succursales de sociétés étrangères exerçant leur activité en Nouvelle-Zélande 

sont soumises à un régime fiscal particulier : (1) majoration du taux de l'impôt sur le revenu ; 

(2) régime d'imposition à la source des non-résidents pour certains paiements en faveur de 

non-résidents ; (3) régime d’évaluation des revenus provenant des films, des primes d'assurance et 

des transports maritimes. 

 Industries extractives : Les revenus des activités d'exploitation minière des exploitants non 

résidents sont imposés au taux forfaitaire normalement applicable aux entreprises sous contrôle 

étranger. Les exploitants miniers non résidents ne peuvent pas déduire les pertes d'exploitation 

minière de leurs revenus non miniers. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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PAYS-BAS 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens : En général, seules les compagnies qui remplissent les conditions de nationalité 

et de participation requises peuvent obtenir une licence d'exploitation d’une compagnie aérienne. 

 Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies d’États membres de l’UE. 

 Transports maritimes : Seuls les navires appartenant à des ressortissants d’un État membre de l’UE, 

de l’AELE ou de la Suisse ou à des sociétés constituées selon le droit d’un pays de l’UE, d’un des 

pays, îles ou territoires indiqués à l’article 299, paragraphes 2, 5 et 6c du Traité CE, de l’AELE ou 

de la Suisse et exerçant leur activité aux Pays-Bas peuvent battre pavillon des Pays-Bas.  

 Voies navigables : Le droit de transporter des marchandises et des personnes entre deux points 

situés sur les voies navigables visées par la Convention révisée pour la navigation du Rhin est 

réservé aux bateaux qui appartiennent soit à des ressortissants d'États signataires de cette 

Convention ou d'États membres de l’UE, soit à des sociétés établies sur le territoire d'un de ces 

États, majoritairement détenues et contrôlées par des ressortissants de ces États. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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PÉROU 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Acquisition de terrains et de biens immobiliers : Les entreprises étrangères et les entreprises 

péruviennes contrôlées en tout ou partie par des ressortissants étrangers ne sont pas autorisées à 

acquérir, directement ou indirectement, des terrains ou des ressources en eau (mines, terres 

forestières ou sources énergétiques incluses) situés à moins de cinquante kilomètres des frontières 

péruviennes. Les exceptions peuvent être autorisées par décret suprême approuvé par le Conseil 

des ministres lorsqu’un intérêt public majeur est en jeu.  

Source : Constitution du Pérou, article 71 ; Cadre juridique pour la promotion de 

l’investissement privé (décret législatif n°757), article 13. 

Radiodiffusion : Seuls les ressortissants péruviens ou les sociétés constituées selon les lois 

péruviennes et domiciliées au Pérou peuvent être autorisées, éventuellement par licence, à offrir 

des services de radiodiffusion gratuits. Les ressortissants étrangers ne peuvent pas posséder plus 

de 40 % des actions ou du capital de ces sociétés et doivent être propriétaires ou actionnaires 

d’une société de radio ou de télédiffusion dans leur pays d’origine. Aucun ressortissant étranger 

ne peut recevoir ou détenir une autorisation ou une licence directement ou par le biais d’une 

entreprise individuelle. 

Si un ressortissant étranger est, directement ou indirectement, actionnaire ou associé d’une 

société, cette société ne peut pas détenir une autorisation de radiodiffusion dans une zone située à 

la frontière du pays d’origine de ce ressortissant, sauf en cas d’intérêt public autorisé par le 

Conseil des ministres. Cette restriction ne s’applique pas aux sociétés à capitaux étrangers 

titulaires d’au moins deux autorisations en vigueur, dès lors qu’elles ont la même bande de 

fréquences. 

Sources : Loi sur la radio et la télévision (loi n°28278, 16 juillet 2004), article 24 ; 

Règlements sur la radio et la télévision (décret suprême n°005-2005-MTC), article 20.  

Transports aériens : L’investissement dans les services nationaux d’aviation commerciale est 

réservé aux personnes physiques et morales péruviennes.  

Au moins 51 % du capital doit être détenu par des ressortissants péruviens et être sous le contrôle 

réel et effectif d’actionnaires ou d’associés péruviens domiciliés de manière permanente au 

Pérou. Cette limitation ne s’applique pas aux entreprises constituées en vertu de la loi n°24882, 

qui peuvent conserver les pourcentages de participation définis dans cette loi (70 % de 

participation étrangère). Six mois après que l’entreprise a été autorisée à fournir des services de 

transport aérien commercial, les ressortissants ou citoyens étrangers peuvent détenir jusqu’à 70 % 

de son capital.  

Sources : Loi sur l’aviation civile (loi n°27261, 10 mai 2000), article 79. Règlements de la loi 

sur l’aviation civile (décret suprême n°050-2001-MTC, 26 décembre 2001), articles 159, 160 

et disposition complémentaire VI. 
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Transports maritimes : Seules les entreprises aux capitaux majoritairement péruviens (51 % du 

capital versé détenu par des citoyens péruviens) peuvent fournir des services de cabotage 

maritime, y compris le transport sur lacs et rivières. 

Sources : Loi sur la relance et la promotion de la navire marchande nationale (loi n°28583, 

22 juillet 2005), articles 4.1, 6.1, 7.1, 7.2, 7.4 et 13.6 ; Règlement n°26620 (décret suprême 

n°028 DE/MGP, 25 mai 2001), article I-010106, sous-section a). Décret suprême n°056-

2000-MTC, 31 décembre 2000 ; Résolution ministérielle n°259-2003-MTC/02, 4 avril 2003. 

II. Aides et subventions publiques 

Néant 

III. Obligations fiscales 

Néant 

IV. Marchés publics  

Néant 

V. Accès aux moyens de financement locaux  

Néant 

B.  Exceptions par subdivisions territoriales  

Néant » 
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POLOGNE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Propriété immobilière : Les entreprises sous contrôle étranger doivent obtenir une 

autorisation pour acquérir des biens immobiliers à des fins autres qu’un investissement direct 

et pour acquérir des terrains réservés à l’exploitation agricole ou forestière ou des plans 

d’eau. 

Sources : Loi sur l’acquisition de biens immobiliers par des investisseurs étrangers 

(Journal officiel 24/1920, rubrique 202 ; dernier amendement en 1996). 

Transports aériens : L’exploitation d’une compagnie aérienne est réservée aux entreprises 

dans lesquelles la participation étrangère est inférieure ou égale à 49 pour cent. 

Source : Loi sur les transports aériens de 2002 (Journal officiel 130/2002, rubrique 1112). 

Radiodiffusion : La transmission des programmes de radio et de télévision est réservée aux 

entreprises dans lesquelles la participation étrangère est égale ou inférieure à 49 pour cent 

pour les entreprises non issues d’un pays de l’EEE. 

Source : Loi sur la radiodiffusion de 1992 (Journal officiel 101/2001, rubrique 1114 avec 

amendements). 

Jeux dôargent et paris : Les entreprises sous contrôle étranger ne venant pas d’un pays de 

l’EEE ne sont pas autorisées à exercer une activité dans le secteur des jeux d’argent ou des 

paris, y compris les casinos. 

Source : Loi sur les jeux d’argent et les paris (Journal officiel 68/1992, rubrique 341). 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 
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V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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PORTUGAL 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Transports aériens : Restrictions relatives à l’établissement dans les transports aériens 

réguliers, intérieurs et internationaux, sauf si cet établissement se fait par le biais d'entreprises 

nationales exerçant cette activité de manière exclusive, ayant leur siège au Portugal et dont la 

majorité des capitaux et le contrôle de la gestion sont entre les mains d'entités nationales. Ces 

restrictions s'appliquent sans préjudice de la législation communautaire. 

Nouveaux établissements de crédit : La création d'un établissement de crédit ou d'une société 

financière détenue ou contrôlée par des investisseurs originaires de pays non membres de 

l’UE peut faire l’objet de restrictions. 

II. Aides et subventions publiques 

Production cinématographique : Une aide financière et des subventions sont accordées pour 

la production de films portugais ou la réalisation de films coproduits par des producteurs 

nationaux et des producteurs de pays signataires d'un accord de coproduction, sous certaines 

conditions (composition du capital social et garanties). 

III. Obligations fiscales 

Néant. 

IV. Marchés publics 

Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

Néant. 

 



 86 

RÉPUBLIQUE SLOVAQUE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Transports aériens : Les opérations de transport aérien sont réservées aux entreprises dans 

lesquelles la participation des capitaux étrangers n’excède pas 49 pour cent (si l’investisseur 

n’est pas originaire d’un pays de l’UE). 

Source : Loi sur l’aviation du 1er juillet 1998. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de  financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

Transports aériens : L’État tchèque ou des ressortissants de la République tchèque doivent 

détenir plus de 49 pour cent du capital d’une compagnie aérienne tchèque si l’investisseur 

vient d’un État non membre de l’UE. 

Jeux : (Loi sur les loteries et autres jeux similaires n° 202/1990 amendée). 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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ROUMANIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens : Seules les compagnies ayant leur siège en Roumanie et contrôlées par des 

ressortissants roumains ou par l’État roumain peuvent obtenir une licence d’exploitation d’une 

entreprise de transport aérien.  

Source : Ordonnance n°19/1997 relative au Code des transports aériens, Loi d'habilitation 

n°130/2000 (publiée au Journal officiel n°45/26.01.2001), et Arrêté ministériel n°578/1998 

réglementant l'octroi de licences d'exploitation de lignes aériennes (publié au Journal officiel 

n°257/4.06.1999). 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux  

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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ROYAUME-UNI 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Banques : Des conditions de réciprocité s’appliquent aux entreprises à capitaux étrangers 

installées au Royaume-Uni et ayant le pouvoir d’agir au Royaume-Uni en qualité d’agents 

émetteurs qui souhaitent exercer l'activité de chef de file d'émissions libellées en livres sterling. 

 Transports aériens : Les droits d’exploiter des services de transport aérien hors de l’UE sont définis 

par des accords bilatéraux conclus entre le Royaume-Uni ou l’UE et des pays tiers. Pour exercer les 

droits dévolus par ces accords au Royaume-Uni ou à l’UE, une compagnie principale doit avoir son 

activité principale dans l’Union européenne, détenir un certificat d’exploitation aérienne valide 

délivré par un État membre de l’UE et doit être détenue en majorité par des ressortissants de l’UE. 

Pour certains accords bilatéraux conclus par le Royaume-Uni, la compagnie doit être détenue et 

contrôlée en majorité par des ressortissants britanniques. 

 Transports maritimes : Pour pouvoir battre pavillon national, les navires de pêche doivent 

appartenir à hauteur de 75 pour cent au moins à des citoyens britanniques et/ou à des compagnies 

appartenant à hauteur de 75 pour au moins cent à des citoyens britanniques tous résidant et 

domiciliés au Royaume-Uni ; les navires doivent être gérés, dirigés et contrôlés depuis le 

Royaume-Uni. S’ils ne battent pas pavillon national, les navires ne peuvent pas prélever sur les 

quotas de pêche britanniques au titre de la Politique commune de la pêche.  

 Voies navigables : Le droit de transporter des marchandises ou des personnes entre deux points 

situés sur les voies navigables visées par la Convention révisée pour la navigation du Rhin est 

réservé aux bateaux qui appartiennent soit à des ressortissants d'États signataires de cette 

Convention, ou à des États membres de l’UE, soit à des sociétés établies sur le territoire d'un de ces 

États et majoritairement détenues et contrôlées par des ressortissants de ces États. 

 Radio et télévision : « L’Independent Television Commission » et la « Radio Authority » ne 

peuvent accorder de licences : (1) aux personnes physiques qui ne sont ni ressortissants d’un État 

membre de l’UE où ils résident habituellement, ni résidents du Royaume-Uni  (quelle que soit par 

ailleurs leur nationalité) ; (2) aux sociétés qui ne sont pas constituées selon le droit de l'un des États 

membres de l’UE, qui n'ont pas leur siège social et leur activité principale dans l'un des pays de 

l’UE ou qui ne sont pas constituées en droit britannique ; et (3) les entités qui ne résident pas de 

manière ordinaire au Royaume-Uni ou dans l’Union européenne. Toutefois, les investissements 

effectués par de telles entités seront autorisés dans la mesure où il n'y pas prise de contrôle 

effective. 
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II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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SLOVÉNIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Transports aériens : L’enregistrement d’un aéronef n’est possible que s’il appartient à des 

ressortissants slovènes ou à des sociétés contrôlées par des ressortissants slovènes. L’octroi d’une 

licence d’exploitation permettant d’exercer des activités de transport aérien n’est accordée qu’à 

des sociétés contrôlées par des ressortissants slovènes ou à des compagnies se conformant à la 

réglementation de l’UE en matière de détention et de contrôle (notamment le lieu principal 

d’exercice de l’activité et la détention d’une participation majoritaire par des États membres de 

l’UE/des ressortissants de l’UE). 

Sources : Loi sur l’aviation (OG RS 18/010 ; Accord multilatéral sur l’Espace Aérien 

Européen Commun (EAEC)). 

 Loteries :  Il est interdit aux investisseurs étrangers d’organiser des loteries en Slovénie. 

Source : Loi sur les jeux de hasard (OG RS 27/95). 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. (en préparation). 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 
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SUÈDE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Comptabilité : Restrictions relatives aux prises de participations supérieures à 25 pour cent par 

des non-résidents de l’UE dans le secteur de la comptabilité. 

 Services juridiques : Restrictions relatives à la prise de participation dans une société de capitaux 

ou une société de personnes exerçant des activités de « advokat » par des non résidents de l’UE.
6
 

 Transports aériens : Le cabotage est réservé aux compagnies nationales. 

 Transports aériens : L'accès aux lignes aériennes internationales est soumis à accord bilatéral entre 

gouvernements. 

 Transports maritimes : Le cabotage est réservé aux navires battant pavillon national. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant. 

 

                                                      
6
  Sauf autorisation accordée par le Barreau suédois, l’obligation de résidence dans l’UE s’applique à la 

détention de cabinets juridiques exerçant leurs activités sous le titre de « advokat ». 
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SUISSE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Banques/services financiers : Les investissements effectués par des sociétés étrangères contrôlées 

par des ressortissants ou des entreprises de pays non membres de l’OMC sont soumis à une 

condition de réciprocité. 

 Transports aériens : Le transport commercial de personnes et de biens par des entreprises sous 

contrôle étranger est réglementé par des accords internationaux. En l'absence d'un tel accord, il est 

possible de concéder à des entreprises étrangères le droit d'exploiter certaines lignes pour le 

transport commercial et d'autoriser des étrangers à effectuer des vols commerciaux en dehors de ces 

lignes, sous réserve de la compatibilité du service offert avec les intérêts essentiels de la Suisse et 

de conditions de réciprocité. 

 Transports aériens : Le transport professionnel de personnes et de biens entre deux points du 

territoire est réservé aux compagnies suisses, en l’absence d’accord international prévoyant d’autres 

dispositions. 

 Transports aériens : Un aéronef peut être immatriculé en Suisse s'il appartient à des citoyens 

suisses ou à des ressortissants étrangers résidant en Suisse et utilisant cet aéronef principalement au 

départ de la Suisse, ou bien s'il est la propriété de sociétés sous contrôle suisse. Le traitement 

national peut néanmoins être accordé à des personnes physiques ou morales étrangères sur la base 

d’accords internationaux en la matière. 

 Transports aériens : Les compagnies aériennes étrangères ne sont pas autorisées à établir leur 

propre infrastructure de services au sol. 

 Voies navigables : Un bateau ne peut être immatriculé en Suisse et ne peut transporter des 

personnes ou des biens entre deux points situés sur le Rhin que s'il appartient à une société 

contrôlée essentiellement (à hauteur d’au moins 66 pour cent du capital et des droits de vote) par 

des personnes domiciliées en Suisse ou dans un pays ayant signé la Convention révisée pour la 

navigation du Rhin du 17 octobre 1868 ou dans un État membre de l’UE qui, pour battre pavillon 

national sur le Rhin, applique des règlements équivalents à ceux adoptés par les États signataires de 

la Convention révisée pour la navigation du Rhin. 

 Transports maritimes : Pour qu’une entreprise puisse faire immatriculer un navire destiné au 

transport de personnes ou de marchandises ou à des activités commerciales maritimes, il faut que 

son siège social et son lieu d’exercice se trouvent en Suisse et qu’au moins la majorité de son 

capital et deux tiers de ses droits de vote soient entre les mains de ressortissants suisses domiciliés 

en Suisse et/ou d’entreprises contrôlées ou possédées en majorité par des entités suisses et ayant 

leur siège social en Suisse. 

 Énergie nucléaire : L’autorisation nécessaire pour construire et exploiter une centrale nucléaire 

n’est accordée qu’aux sociétés de capitaux, coopératives et personnes morales de droit public. Une 

société étrangère doit avoir une filiale enregistrée en Suisse. Sans préjudice des obligations 

internationales, le Conseil fédéral peut refuser de donner son autorisation à une société étrangère si 

son État d’origine n’accorde pas la réciprocité. 

 Oléoducs/gazoducs : Les plans en vue de la construction et de l’exploitation d’oléoducs ou de 

gazoducs doivent être approuvés. Lorsqu’il s’agit d’entreprises sous contrôle étranger, leur centre 
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administratif et leur centre de direction des opérations doivent être situés en Suisse et organisés de 

manière à garantir le respect de la législation et de la réglementation suisses en la matière. 

 Radio/télévision : Une concession pour la diffusion de programmes de radio et de télévision ne peut 

être accordée qu’aux sociétés dont le siège se trouve en Suisse. Les concessions à des entreprises 

sous contrôle étranger peuvent être refusées si la réciprocité n’est pas accordée. 

II. Aides et subventions publiques 

 Production cinématographique : Des contributions aux frais de réalisation de films et une aide 

aux films de qualité ne sont accordées qu'aux films produits par des sociétés ayant leur siège en 

Suisse et contrôlées par des personnes de nationalité suisse ou ayant leur résidence permanente en 

Suisse et aux films réalisés en coproduction avec des non-résidents. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Tous secteurs : L'acquisition de biens immobiliers est soumise à l’autorisation de l’autorité 

compétente dans les cantons si l’immeuble ne sert pas à l’acquéreur à exploiter son établissement 

stable. 

 Transports aériens : Dans les aéroports de Genève et de Zurich, les compagnies aériennes 

étrangères ne sont pas autorisées à établir leurs propres installations d’assistance au sol si leur part 

du trafic total est inférieure à un certain pourcentage (4.5 pour cent à Genève et 1.5 pour cent à 

Zurich). Les compagnies aériennes étrangères ne peuvent pas offrir des services d’assistance au sol 

à des tiers. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 

III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics 

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 
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TURQUIE 

A. Exceptions au niveau national 

I. Investissements par les entreprises établies sous contrôle étranger 

 Industries extractives : Les entreprises étrangères ne peuvent investir que par l'intermédiaire 

d'entreprises constituées localement en sociétés commerciales. 

 Transports aériens : Seules les compagnies aériennes détenues en majorité par des ressortissants 

turcs peuvent obtenir une autorisation d'exploitation. 

 Transports maritimes : Le cabotage est réservé aux ressortissants turcs et/ou aux navires battant 

pavillon national. Les navires appartenant à des personnes morales constituées en droit turc, dont la 

majorité des dirigeants et les représentants sont de nationalité turque et dont la majorité des droits 

de vote sont détenus par des personnes de nationalité turque sont considérés comme turcs et ont le 

droit de battre pavillon national. 

 Immobilier/commerce de détail : Les entreprises sous contrôle étranger ne sont pas autorisées à 

exercer des activités de négociation immobilière, sauf pour se rendre acquéreurs de biens dans le 

cadre des activités qu'elles sont autorisées à exercer.  

 Services dô®ducation primaire, secondaire et autre : Les entreprises sous contrôle étranger, ne 

peuvent ouvrir des établissements d'enseignement que si tous leurs élèves sont de nationalité 

étrangère. Les universités privées sont fondées par loi et peuvent seulement être établies comme 

fondations sous le Code Civil. La majorité des administrateurs de telles fondations doit être 

composée de citoyens turcs. 

 Services de conseil financier : Les personnes de nationalité étrangère possédant les qualifications 

requises pour rendre des services de conseil financier peuvent travailler en qualité de conseillers 

financiers, après autorisation du Premier Ministre, sur proposition du ministère des Finances. Ces 

personnes peuvent établir des sociétés de services de conseil financier.  

 Radio- et télédiffusion : Plafond de 25 pour cent pour les participations étrangères dans les 

sociétés de radio et de télédiffusion. 

Source : Loi n° 3984 sur la création de chaînes de radio et de télévision et sur la 

radiodiffusion et la télédiffusion 

Pêche : Les personnes étrangères ne sont pas autorisées à pêcher dans la zone de pêche 

définie dans les 1
er
 ou 4

ème
 articles de la loi sur les eaux territoriales les eaux intérieures. 

Source : Loi n° 1380 sur les produits de la mer, amendé par article 2 de la Loi n° 4950 du 

22 juillet 2003. 

II. Aides et subventions publiques 

 Néant. 
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III. Obligations fiscales 

 Néant. 

IV. Marchés publics  

 Néant. 

V. Accès aux moyens de financement locaux 

 Néant. 

B. Exceptions au niveau infranational 

 Néant.  

 

 


